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-allemand entre Bade et le chemin de fer de l'Est. 

n^bunal civil de la Seine (Ve ch.) : Affaire des 

homœopathes contre l'Union médicale; Jpcins ■ i. 

ande en insertion d une réponse aux attaques diri 

% contre l'homœopathie; demande en 50,000 francs 
1 dommages-intérêts 

B CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-
|ts
'
t

)
 :

 Société des mines d'Aix-la-Chapelle; escroque-

L abus de confiance; complicité. — Tribunal correc-

tionnel de Paris (7° ch.) : Mort par négligence et dé-

faut de soins d'un élève de l'institution de Saint-Nico-

las d'Issy; prévention de coups et blessures à cet élève 

par un professeur. 

Û1B0KIQDE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 22 et 26 novembre. 

HUJSP0KT PAR CHEMIN DE FER. — TARIFS DIFFÉRENTIELS. 

— TRAITÉ FRANCO-ALLEMAND ENTRE BADE ET LE CHEMIN 

DE FER DE L'EST. 

,[« tarifs soumis à l'autorité et approuvés par elle ne peu-
Un attaqués par des tiers devant les Tribunaux ordinai-
tts, sous prétexte d'inégalité à eux préjudiciable. 

f» traité fait entre une compagnie de chemin de fer et un 
négociant ou entrepreneur, ou une autre compagnie, n'est 
pas attaquable par les tiers du chef de non-publication, 
tien qu'il soit articulé que ce traité contient abaissement 

ie tarif. 

La compagnie des chemins de fer de l'Est a passé avec 

administration des chemins de fer badois un traité ayant 

pr objet de faciliter les transports directs de France en 

lllemagne et réciproquement, au moyen de l'application 

b prix spéciaux à ces expéditions et de la création d'une 

gence chargée de camionner les colis de Strasbourg à 

M. Plusieurs commissionnaires de roulage de Strasbourg 

cru voir dans l'exécution de cette convention une at-

tente portée à leur propre industrie, et ils ont formé con-
fia uumyayiiie ues cnetmns ue 1er ue l'Est une demande 

feulant à l'allocation de sommes considérables à titre 

IWemnité (220,000 francs).. 

\H8 mai 1857, jugement du Tribunal de commerce de 
«s, ainsi conçu : 

> Le Tribunal, 
1 Attendu que, pour se dire fondés à réclamer de la Compa-

:'«du chemin de fer de l'Est des dommages intérêts, les de-
mndeura prétendent.: 

« Premièrement, que c'est abusivement que cette Compa-
re applique le tarif franco-allemand aux importations et ex-
piations qui font l'objet du traité international qu'elle a 
Jiclu avec le chemin du grand-duché de Bade, ce tarif 
Hyant pas été homologué par l'autorité ; 

| " Deuxièmement, qu'eût-il reçu cette sanction, il n'a pas 
«rendu exécutoire par arrê.és préfectoraux, ainsi que le 

iPWcrit l'article 76 du c*hier des charges; 
'Troisièmement, qu'en tous cas, les conditions imposées 

WlaCompsguie sont iliégdeset illicites; 
) 1 Sur le premier chef: 

1 Attendu que par convention verbale en date du 10 décem-
*e 1853, les Compagnies de l'Est et du grand-duché de B-ide 

arrêté les conditions d'un tarif spécial pour le transport 
«eci, e

n
 grande ou petite vitesse, des marchandises prove-

« ou à destination d'Allemagne ; ■ 
* Qu'il a é!é dit, quant aux provenances allemandes, que 

' "ni ne leur serait applicable qu'aulant qu'elles seraient 
• ectenunt adressées eu France, en gare où a domicile, dans 

aines villes dénommées, au nombre desquelles ne figure 
s wasbourg, domicile des demandeurs; 

(r p "l'u qu'avant de mettre ce tarif en vigueur, et pour 
^ ontormtr aux prescriptions de l'article 76 du cahier des 

'Sas, la Compagnie de l'Est a soumis son traité à l'autorité 
tou""*' el que celle ci, par sa dépèch : en date du 24 juil-

Hfol, eu
 a

 autorisé l'exécution; 
| »ar le deuxième chef : 
* Attendu que, si les demandeurs préleiident que la con-

ftn

 luu internationale constitue un tarif général soumis, pour 
^"Pplication, aux arrêtés préfectoraux, on le trouve visé 
•Crdenx Hrre,és pris, l'un par M. le préfet de police, en 
i^lu 12 août 1834, et l\,utre par le préfet du B..s-Rhin, le 
Wwiribre de la même année; qu'il a donc été donné parla 
PWS'ue toute satisfaction à l'article 76 invoqué; 

le troisième chef : 

|(
" étendu qu'il résulte de ce qui précède que la convention 

(
 approuvée par les autorités compétentes; 

W'6' ?' les demandeurs excipmtde l'illégalité qu'aurait 
iijl /administration en autorisant ce tarif, il n'appar-
^ P*s à ce Tribunal de s'en rendre juge; que s'ils impu-
\ .,<*M"e 'es dommages dont ils se plaignent à la présence, 
^a Strasbourg qu'a Kebl, d'agents spéciaux oxclusive-
v. autorisés par . les Compagnies à recevoir et à trons-

liMli-c .... „» „.,!•... « t.... _/ 

^ , .
 r

-
0

.-..-- - .w — ~ ..... 

leurs chargements, et au refus que fout ces 
T' W remettre ou de. recevoir àx Strasbourg aucun 

ux conditions du tarif franco-allemand, cette situation 
j^1

 Nécessairement, non seulement de l'esprit de la con-

ihls 'i 4"«He n'a pas compris Strasbourg au nombre des 
Petite) a"-ljart. 011 d'arrivée des transports duecis, en vue 
WV e'!e c'ait f„ite, mais encore de la responsabilité 

"«ii»'.'1"1 'os Compagnies, tant envers l'administration 
|

t
i*

r8 'e public, responsabilité qui leur interdit de roni-
St^^" eil|re les mains d'aucun intermédi are, et leur 
h'i'd, ne confier leurs transports de Strasbourg à Kehl 

,
 4i

,s agents choisis par elles ; 

S à p.' U' e"''n> lue la création de ces agences a été sou-
^ïeîn' auior'lc qui l'a approuvée, comme conséquence de la 

^Aèhl 1° 'es demandeurs mal fondés en leur demande, les 
. „ u1k et les condamne aux dépens.» 

P^air^6
 H

1;
V

diints M<s Dutard pour les commis-
'Vau

es' et
 Civière pour la compagnie, et conformé- \ 

t
 X conclusions do M. l'avocat général Barbier, 

« Q c<>ur, 

u'a Çom^rant1ue les appelants soutiennent que les tarifs : 
C6rses ,)'a8"le ?u chemin de fer de l'Est leur font grief par \ 

U *arch
a
n^os'l''ons qui 0Ilt pour résultat d'empêcher que 

''f i'
n

 j?j ses ^'arrêtent à Strasbourg; que notamment le 
'ernational excepte Strasbourg des villes françai-

ses qui profitent de? diminutions de tarifs introduites en fa-
veur des marchandises venant de l'Allemagne; 

« Considérant que, suivant les appelants, il résulte, à leur 
égard, de ces combinaisons de tarifs, une violation de l'égali-

té-devanl la loi, qui est le principe essentiel de notre législa-
tion, et qui a été la pensée dominante de la loi organique des 
concessions de chemins de fer; 

"Considérant que les tarifs dont il s'agit ont élé approuvés et 
autorisés par le pouvoir administratif; que les Tribunaux ne 
peuvent ni modifier ni arrêter l'exécution des arrêtés minis-
tériels; qu'ainsi, en admettant même la réalité des griefs arti-
culés par les appelants, il faudrait reconnaître qu'ils en ont à 
tort saisi les Tribunaux ordinaires; 

« Qu'ils l'ont eux-mêmes reconnu, puisqu'ils avaient d'a-
bord porté leurs réclamations devant le Sénat ; 

« Considérant, quant au défaut de publication du traité 
dit international, que les dispositions de la loi relative aux 

abaissements de tarifs ne peuvent être étendus aux traités faits 
par tes compagnies de chemins de fer avec un négociant ou 
entrepreur ou avec une autre compagnie ; que ce sont là des 
actes d'une nature toute différente, des conventions auxque les 
on ne peut appliquer les règles spéciales qui régissent les mou-
vements donnés spontanément aux tarifs par les administra-
tions de chemins de fer ; 

« Considérant qu'il ne peut être admis que le ministre, 
ayant le droit de donner une autorisation définitive à un tarif 
ou traité, ne peut en donner une provisoire; que cette dernière 
mesure, eu réservant l'examen et les enseignements de l'expé-
rience, est, au contraire, toute dans l'intérêt du public, et 
qu'elle n'est qu'un usage prudent et réservé de l'autorité 
donnée à l'administration; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lrechA 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 17 novembre. 

AFFAIRE DES MÉDECIXS HOMOEOPATIIES CONTRE V Union mè 

dicale. — DEMANDE EN INSEUTION D'UNE RÉPONSE AUX 

ATTAQUES DIRIGÉES CONTRE L'HOMOEOPATHIE. — DEMANDE 

EN 50,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Me Andral continue ainsi . 

Les médecins ont voulu, suivant là spirituelle expression 

de M. Trousseau, expérimenter même « quelque chose d'aus-
si absurde que l'homœopathie. >•, Ces expériences ont été fai-
tes partout' en France et à l'étranger. 

Je ne vous parlerai que des expériences fuites on France ; 
mais je ne puis résister au désir de raconter un fait qui se 
passa à Vienne. 

Pendant plusieurs mois, un pharmacien donna de l'eau 
claire à toutes les personnes qui lui demandaient un remède 
homeeopathique. Personne ne s'en plaignit, à l'exception d'un 
médecin homeeopathe, qui reprocha un jour au pharmacien 
d'avoir donné une dose trop forte et qui avait fait mal au 
client. . 

Le même fait se reproduisit à Marseille, ainsi que l'établit 
une pièce jointe à mon dossier. Dans leur mémoire, les adver-
saires ont répondu par un sourire de dédain et par un accès 
d'indignation vertueuse contre les pharmaciens ; mais sourire 
et s'indigner n'est pas répondre. 

Permettez-moi encore de donner la narole à l'un dfs mem-
bres les plus distingués de l'Académie de médecine, M. le doc-
teur Béhier, dont la véracité ne saurait être mise en doute ; 
il vous racontera un fait assez curieux. 

« Un commerçant en soie, dit M. Béhier, d'une nation étran-
gère, pensa un beau matin se faire médecin homeeopathe. Je 
n'invente ni ne brode rien ici, messieurs. Il vint à Paris et 

comme de juste, ne pouvant y obtenir le diplôme de docteur 
en médecine, malgré la connaissance de M"" Hahnemann, qui 
continuait ici de traiter les malades, avec l'aide de qui vous 
savez, notre commerçant tourna ses- regards vers une univer-
sité étrangère. Sans quitter Paris, moyennant une somme 
désignée, il fut reçu docteur de cette docte Université. Il 
voyait alors, à la campagne, dans une maison tierce, un mé-
decin avec lequel il tentait toujours sans succès, mais au 
grand ennui de ce dernier, de causer médecine. Un jour, fa-
tigué par une telle insistance, notre confrère conduit le fâ-
cheux vers une réunion de dames, et là : « Vous avez certai-
nement de l'aconit sur vc>us ? lui dit-il. — Oui ! » Et l'homœo-
pathe bien en règle tire de sa poche une petite boîte conte-
nant plusieurs fioles, dont une qu'il présente renfermait en-
viron cent cinquante petits globules de ceux dits d'aconit. No-
tre confrère verse le tout dans sa main gauche, pour que les 
assistants puissent bien voir. « Si on avalait tout cela, selon 
vous, ajoute-t-il, on serait bien malade? — Oh! ou serait 
perdu! » Le médecin non homeeopathe avala alors la totalité. 
On était deux heures avant le dîner. Le pauvre homceoputhe, 
de bonne foi, était dans une anxiété grande et suivait l'autre 
partout. Il se rassura à dîner en voyant combien peu le terri-
ble aconit, préparé cependant sous les yeux de Mme Hahne-
mann, avait altéré un appétit allopathique. On avait procédé 
par doses massives, comme il faut le faire, de l'aveu même 
des homœopathes, quand on procède sur l'homme sain, et on 
n'éprouva rien, pas même quarante-huit jours après. Heureu-
sement, notre confrère avait eu affaire à des médicaments 
homee ipathiques de bonne foi; si j'en crois certains discours, 
je ne voudrais pas recommencer cette expérience, les alcaloï-
des extraits de substances très violentes pouvant revêtir la 
forme de globules d'aussi faibles dimenîions que les globules 
dits homeeopathiques et pouvant leur être substitués tout à 
fait par mégarde â doses très médicales. » 

Je passe à des expériences sinon plus concluantes, du moins 
plus scientifiques. M. le docteur Trousseau, assisté de îli. le 
docteur Gouraud, fait prendre à des élèves en médecine îouie 
la série des remèdes homeeopathiques : aucun n'en éprouve le (* 
moindre effet. 

Les premiers essais sur des malades ont été faits par Brous-
sais. Ils ont, c'est l'expression de mon- adversaire, confon-
du l'homœopathie. On a dit qu'à l'heure de sa mort, Brous-
sais s'était fait homeeopathe; l'auteur sur la foi duquel on 
annonce ce fait ajoute que l'illustre médecin n'avait plus sa 
raison. Cette remarque, on en conviendra, affaiblit singuliè-
rement la valeur du témoignage indiqué. Je ne sais ce qu'il 
en est de ces anecdotes; ce que je sais, c'est qu'à son lit de 
mort, liroussais a écrit dans son testament que, n'ayant trou-
vé d'âme dans aucun des corps qu'il avait désignés, il niait 
l'existence de l'âme. Non, l'homme qui a écrit cela au mo-
ment de paraître devant Dieu n'avait plus sa raison. 

M« Andral rapporte des expériences faites pur M. le docteur 
Andral à l'hôpital de la Pitié, e.t d'autres expériences tentées 
sans succès dans divers services par MM. Currée, Léon . Si-

mon, Gueyrard el Tessier, médecins homœopathes. ' 
J ) n'entends pas contester, continue M' Andral, la vogue 

qu'obtient l'homœopathie dans le monde. Cette vogue, selon 
nous, ne prouve rien; pour vous, elle est tout, et nous vous 
le reprochons. Vous vous adressez au monde qui ne peut pas 

juger la valeur de vos doctrines; maison ne vous voit pas 
port»r des Mémoires aux Académies. Les Académies, dites-
vous, refusent de vous écouter : assiégez leurs portes, et, si la 
vérité est avec vous, vous les forcerez. En attendant, ouvrez 
des cours libres où vous appellerez la jeunesse studieuse. 
Mais vous n'osez pas plus affronter le jugementdes élèves que 
celui de leurs maîtres. Si M. Gallard vous a calomnié en di-
sant ce que je répète ici, indiquez les cours que vous faites; 
citez les Mémoires que vous avez lus à l'Institut. Nous avons 
de M. Eseallier, un des demandeurs au procès, un aveu pré-
cieux : « L'homœopathie, écrit-il, n'ayant pu faire parmi les 
médecins de propagande bien active,..., elle s'est insinuée 
dans l'intérieur de tous les ménages. « Du temps de Guy Pa-
tin, il existait déjà des praticiens en vogae offrant au public 
des remèdes faciles et trompeurs; le vieux médecin appelait 
cela « lécher les malades et aboyer la science. » 

Je disais que les succès de vogue me sont suspects. Sans ci-
ter Sganarelle, qui rendit la parole à Lucinde et fut pendant 
tout un jour le plus grand médecin de son temps , Mesmer 
et Cagliostro ont eu autant de vogue que Hahnemann, et Vol 
taire, dans son Dictionnaire-philosophique, à l'article Charla 
tan, notez ceci, raconte qu'un certain Villars fit fortune et gué 
rit beaucoup de malades en vendant au prix de 6 livres des 
bouteilles d'eau de Seine. Un des vôtres, le docieur Davasse, 
compare, en le nommant, l'un de vous au chat sauvage et 
grand chasseur de la fable, qui regarde ses succès par le petit 
bout de la lorgnette et ses revers par le gros bout. 

,!e ne veux pas dire que l'homœopathie n'a jamais guéri 
personne; mais ce qu'affirment mes clients, c'est qu'elle n'a 
jimais guéri de Maladies organiques. Quant aux maladies ai-
guës, il arrive souvent qu'elles cèdent aux seuls efforts de la 
nature. Il peut donc arriver que votis ayez sinon guéri, du 
moins laissé guérir un grand nombre de ces maladies. Ilippo-
crate a depuis longtemps proclamé cette vérité : Optima me 
dicina est interdum non medicinam facere. 

Je vais plus loin, et j'accorde que l'homœopathie a pu obte-
nir des succès réels sur certaines maladies nerveuses. Le mé-
rite de l'homœopathie est d'agir sur l'imagination, et dans ces 
sortes de maladies la foi fait tout : c'est la confiance qui gué-
rit, ce n'est pas le remède. On a fait à ce sujet de curieuses 
expériences, dont j'emprunte le récit à notre Mémoire : 

«M. Trousseau, ayant vu des malades se plaindre d'éprouver 
des symptômes étranges après avoir pris des globules homeeo 
pathiques, lesquels ne produisaient rien sur des médecins, 
bien que ces derniers en eussent pris d'abord, un seul par 
jour, puis deux, puis dix, puis enfin quatre-vingts, sans résul-
tat aucun, eut l'idée de faire la contre épreuve. Voici comment 
il s'y prit : Il fit préparer des pilules composées uniquement 
de farine de froment parfaitement pure et de gomme arabique; 
puis il leur donna un nom qui pût frapper l'imagination de 
ses malades, etTne les leur administra qu'en prenant des pré-
cautions exagérées pour augmenter encore à leurs yeux l'im-
portance du remède. Cet essai réussit parfaitement bien, et les 
malades attribuèrent à ces pilules, soit des accidents, soit des 
améliorations passagères, également manifestes, mais dont 
elles étaient bion eertHinfiment innocentes. Cependant elles 
eurent autant d'action que les plus héroïques d'entre les mé-
dicaments homeeopathiques avec lesquels elles peuvent mar-
cher de pair. C'est dans le service de Kécamier à l'Hôtel-Dieti 
que furent faites ces curieuses expériencs, dont la relation fut 
publiée par M. Pigeaux, sous ce titre : Etonnantes vertus ho-
meeopathiques de la mie de pain. » 

« Pour moi, dit à son tour M. Behier, j'ai vu des pilules 
de mie de pain amener un effet purgatif ou effet diurétique, 
selon l'indication que je donnais au malade. Aujourd'hui en-
core, j'ai vu ces pilules produire chez une hystérique des 
symptômes que je lui signalais à l'avance, et atténuer ceux 
qu'elle éprouvait auparavant. Pourquoi les remèdes homœo-
pathiques n'auraient-ils pas un effet du même genre? » 

Ecoutez un homœopathe, le docieur Grisselich : « Il est 
incontestable que de véritables guérisoas ont été déterminées 
par l'eau pure. » Enfin Hahnemann lui-même, dans son Or-
ganon, conseille le maghétisêm'e à dosehomœopathique. 

Mais l'homœopaihie appelle souvent à son aide des moyens 
plus efficaces. Je produis des consultations signées d'un ho-
mœopathe, M. le docteur Danet, qui prescrit des remèdes for-
mellement interdits par Hâhnemânn. Enfin on me remet à 
l'instant le registre d'un pharmacien de Pans, dans lequel je 
trouve p^us de deux cents ordonnances prescrivant des remè-
des allopathiques signées par des homœopathes. Parmi eux 
je trouve le nom de deux des demandeurs, de M. le docteur 
Gastier et de-M. l'officier de santé Love. Et pourtant ces mes-
sieurs déclarent qu'ils ne sont pas das insufficieutistes, qu'ils 
ne sont pas de ceux qui allient les pratiques de l'ancienne 
médecine à celles de l'homœopathie. J'allais oublier M. Tes-
sier. On reproche à mon client de n'avoir pas parlé des succès 
de M. Tessier ; M. Gallard a une bonne raison pour les avoir 
passés sous silence, c'est qu'il n'y croit pas, c'est que de no-
toriété publique M. Tessier saigne et purge autant que per-

sonne. 
Oui, je le répète, les succès du monde, les succès même 

d'hôpital, obtenus sans surveillance et sans contrôle, me sont 
suspects ; ils s'évanouissent et disparaissent dès qu'ils sont 
soumis à l'œil exercé d'un homme de l'art. Laissez moi rap-
procher des chants de triomphe de mes adversaires une aven-
ture qui éclaire singulièrement la cause. 

En 1854 tous les journaux de Lyon et de Marseille pu-
bliaient une lettre d'un des demandeurs, M. le docieur Char-
gé, qui racontait qu'il avait soigné quatre-vingts cholériques 
à Marseille sans avoir eu à regretter un seul décès. « Après la 
bataille, écrivait-il, je compte mes pertes, et je trouve zéro. 
J'ai bien le droit de chanter victoire. Qualre-vingls choléri-
ques traités par l'homœopathie sans un décès! le chiffre est 
exorbitant pour nos adversaires, je le comprends très bien; 
mais il a ses analogues dans notre école, et même mieux 
encore ! » Quatre vmgis malades et quatre-vingts guérisons, 
cela semblerait assez à tout aulre! Cela ne suffit pas à 
M. Chargé. En vérité, son « mieux encore » a été oublié par 

Mo ière. 
Quoi qu'il en soit, l'année suivante, Marseille étant ravagée 

par le choléra, M.Honnorat, maire et député de la ville, ap-
pelle l'heureux M. Chargé et lui propose de prendre le service 
de l'une des salles de l'Hôtel-Dieu. M. Honnorat,-qui n'est 
pas, lui, un confrère envieux et passionné, mais un témoin 
impartial, va raconter lui-même le résultat des expériences, 

cette fois authentique, de M. Char.é : 

« Marseille, le 30 octobre 4855. 

« Monsieur le président, 
«....J'ai l'honneur de vous communiquer le résultat des ex-

périmentations faites àl Hôlel-Dieu au sujet du traitemeut 
des malades cholériques par le système homœopathique.-

« Le 31 août j'écrivis à ce sujet a M. Chargé.... 
« Le 1" septembre, dans la matinée, M. Chargé me fit 

connaître qu'il se mettait à ma disposition, et je l'accompa-
gnai à l'Hôtel-Dieu, où je le mis en rapport avec la commis-

sion administrative. 
« Celte commission lui confia le service de deux salles 

pour le traitement des cholériques par la méthode homœopa-

thique. 
« Ces salles furent acceptées par M. Chargé. 
« Il fut ensuite question du mode d'admission des mala-

d«s. 

« Je proposai d'envoyer alternativement un malade dans le 
service des médecins homœopathes, et un dans celui des mé-

decins ordinaires de l'établissement. 
« M. Chargé ayant exprimé le désir qu'il y eût un jour 

d'admission pour les uns et un jour pour les autres, le service 
fut établi dans ces conditions; de telle sorte qu'à partir du 
jour même, 1erseptembre, à six heures du soif, les malades 
qui entraient dans le service des médecins allopathes furent 
distingués de ceux qui y étaient entrés antérieurement, afin 
de servir à la comparaison des résultats obtenus par chaque 

système de traitement. 
» M. Chargé désigna lui-même l'élève de l'Hôtel-Dieu qui 

serait spécialement attaché à son service. ' « 
« Il demandaque les membres du corps médical de l'Hô-

tel-Dieu ne pussent être admis dans les deux s illes en dehors 
des heures de ses visites... Cela lui fut accordé. 11 ne fut fait 
d'exception à cette mesure qu'en faveur du premier chef in-

terne de l'hôpital, M. Rampai... 
« Loi cho.es ainsi établies, M. Chargé commença ses visites 

à l'Hôtel Dieu le 3 septembre, à six heures du matin. — Le 
lendemain, le nombre des malades admis dans ses salles de-
venant assez considérable, il jugea nécessaire d'organiser son 
service de telle manière que des soins fussent donnés le plus 
promptement possible aux malades qui lui seraient confiés. 

« Trois de ses collègues, docteurs en médecine, MM. Jollier, 
Rampai et Gillet, SJ miret à sa disposition, ainsi que M. Couil-
lier, son élève particulier, et divers jeunes gens pris parmi 

ses plus fervents adeptes. 
« Mais, dès le 7 septembre, après avoir reçu 26 malades, 

M. Chargé éleva de nombreuses plaintes... 
« Le samedi 8 septembre, il me fit connaître sa détermina-

tion, et dès ce moment, les salles de l'homœopathie ne reçu-

rent plus de malades. 
« Pendant ces huit jours d'expérimentation, 26 malades y 

avaientété introduits; il en est mort 21. 
« Pendant ce même temps, les salles des médecins allopa-

thes ont reçu 25 malades cholériques, sur lesquels 14 ont suc-

combé... 
« Le maire de Marseille, 

« Signé: HONNORAT. » 

Qu'a répondu M. Chargé à cet éclatant démenti qu'il s'est 
donné lui-même? Qu'il manquait d'auxiliaires, qu'il succom-
bait à la fatigue. Et pour vingt-cinq malades, il avait quatre 
élèves des hôpitaux, choisis par lui, et plusieurs jeunes gens 
pris parmi ses plus fervents adeptes! Du reste, l'effet produit 
par l'opinion public fut tel que M. Chargé, qui avait à Mar-
seille une clientèle considérable, quitta cette ville pour n'y plus 
revenir. Sa défaite a été constatée par les homœopathes eux-
mêmes; M. Davasse la proclame dams la Revue Gallicane et 
conteste les prétendus succès de 1854. 

Ainsi vous guérissez quand personne ne vous voit; vous 
êtes frappé, dès qu'on vous surveille, d'une soudaine impuis-
sance. M. Gueyrard, M. Tessier, M. Chargé, M. Simon ont été 
publiquement mis aux prises avec la maladie, et, obligés de pra-
tiquer réellement ce qu'ils enseignent, ils ont dû, après quel-
ques jours de désastreux essais, avouer leur défaite et se re-
tirer confondus : l'homœopathie est jugée par ses prqpree œu-

vres. 
Ce n'est pas assez, messieurs, ]e veux vous citer 1 opinion 

des corps savants et des maîtres illustres dont M. Gallard a 
été le modeste et sincère interprète. En 1835, une société ho-
mœopathique demandait l'autorisation de fonder des dispen-
saires et un hôoital spéciaux. Consultée à ce sujet par le mi-
nistre de l'instruction publique, l'Académie répondit en ces 
termes, après une discussion solennelle qui occupa trois séan-

ces : 

« Chez nous comme ailleurs, l'homœopathie a subi aussi l'é-

preuve des faits ; elle a passé au creuset de l'expérience, et 
chez nous comme ailleurs, l'observation, fidèlement interrogée, 
a fourni les réponses les plus catégoriques, les plus sévères; 
car si l'on préconise quelques exemples de guérison pendant 
les traitements homœopathique', on sait de reste que_ les 
préoccupations d'une imagination facile, d'une part, et d'au-
tre part les forces médicatrices de l'organisme en revendiquent 

à juste titre le suc< è-. Par contre, l'observation a constatée les 
dangers mortels de pareils procédés dans les cas fréquents 
et graves de notre art où le médecin peut faire autant de mal 
et causer non moins de dommage en n'agissant point du tout 
qu'en agissant à contre-temps. La raison et l'expérience sont 
donc réunies pour repousser de toutes les forces de l'intelli-

gence un preil système. » 

On vous a dit que M. Guizot, rejetant les conclusions de l'A-
cadémie, avait fait droit à la demande des homœopathes; c'est 
une erreur: il a autorisé la formation d'une société libre, et 
pas autre chose. A défaut de M. Guizot, c'est M. Léon Simon 
qui se charge d'infirmer l'arrêt du docte aréopage. M.Simon 
et M. Croseno, son ami, avaient désiré prendre part à la dis-
cussion. L'Académie, ne pouvant violer pour eux les usages de 
toutes les compagnies savantes, ne les appela pas à la tribune 
et s'abstint de les consulter. En conséquence, et de par M. Si-
mon, je cite textuellement le mémoire adverse: « La résolution 

de l'Académie est frappé de nullité. » 
On ne s'en tient pas là, et l'on compare cette pauvre Acadé-

mie au Tribunal révolutionnaire... Plût à Dieu que le Tribunal 
révolutionna.re eût consacré trois séances à juger ses viclimts 
et n'eût jamais voté que des ordres du jour ! 

En 1855, on offre à l'Académie je ne sais quelle œuvre ho-
mœopathique; le bureau, par un vote sans précédents, refuse 
l'hommage de la brochure et la renvoie à sou auteur. C'est-à-
dire que l Académie n'a plus voulu seulement nier l'homœo-
pathie, mais la flétrir. Je m'arme deceite décision, et je dis : 
L'Académie ne vous condamne pas comme des hommes qui sa 
ttompent, elle vous repousse comme des g ns indignes qui 
n'ont rien à voir avec la science. Mon client a donc eu raison 
de dire : « Le débat scientifique est clos. « 

Après l'Académie, la Faculté de médecine. 
En 1843, c'est le célèbre professeur Trousseau qui, dans un 

discours solennel d'ouverture, flétrit l'homœopathie dans des 
termes que je voudrais-pouvoir placer S JUS les yeux du Tribu-
nal. Hier, c'était M. Lassègue que la jeunesse des écoles, émue 
du procès actuel, sollicitait de faire une leçon sur l'horaceopa-
thie, et qui s'exprimait ainsi, aux applaudissements de sonar-

dent auditoire : 

« Puisque vous le désirez, je vais consacrer une leçon à 

vous parler d'Hahnemann et de sa doctrine ; je vous en parle-
rai sans passion ; mais ne vous attendez pas que je vous en 
parle.avec respect, car il ne le mérite pas. Hahnemann a dif-
féré de Mesmer et de Cagliostro en ce que ces derniers avaient 
eux-mêmes foi dans les erreurs qu'ils accréditaient, tandis 
que Hahnemann a cherché à tromper tout le monde, sans avoir 
l'excuse de s'être trompé lui-même. » 

J'ai prouvé la bonne foi de mon client; je veux prouver sa 
modération. Permellez-moi quelques citations encore, ce se-
ront les dernières. M. Soubeiran, directeur de l'Ecole de 
pharmacie, professeur à la Faculté de médecine : «L'homœo-
pathie est le comble de la folie ou de l'impudence. » M. Trous-
seau : « L'homœopathie est la médecine des charlatans. » M. 
Marc : « On pourrait citer jusqu à trois homœopathes à Ber-
lin : un Irippon et deux ignorants. » M. Manec : « Les ho-
mœopathes sont réduits à l'absurde quand ou les serre d'un 
peu près ; rien de plus facile même que de les convaincre dç 
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mauvaise foi. Ainsi M. Chargé... » Je m'arrête, messieurs, je 

ne veux pas faire de personnalités. Enfin, M. Requin, pro-

fesseur de la Faculté, membre de l'Académie de médecine, 

médecin de l'Hôtel Dieu : 
« Quel beau mot que l'homœopathie ; mais quel dommage 

que ce ne soit qu'un faux passe-port pour une rêverie tuJes-

que, qui, sous un masque scientifique, n'est au fond rien au-

tre chose que déception et mensonge... Voilà les divers noms 

sous lesquels se présente ou plutôt se dissimule pédantesque-

ment, comme quelque chose de sérieux, une des mysiifiea-

tions pseudo-scicnutiques Ifs plusrisibles et les pluseiamna-

bles dont notre pauvre espèce humaine ait été jamais dupe ou 

victime. Comprimons pourtant le rire sur nos lèvres déjà fré-

missantes, contenons l'indignation tome prête à déborder de 

notre cœur (cela n'est pas sans peine, je l'avoue), car je ne 

me pique pas d'être du nombre de ceux qui gardent une im-

partialité béate entre l'erreur et la vérité, entre les panacées 

du charlatanisme et la médecine hippocratique, baconienne 

ou positive; j'ai une haine vigoureuse, et je m'en vante, coir 

ire tout ce qui me paraît être évidemment absurdité et jon-

glerie. » 

Après avoir cité un passage extrait d'un ouvrage de M. Léon 

Simon, que l'on présente comme une réponse écrasante aux 

arrêts de l'Académie de Médecine, M. Hequin ajoute: 

«Voilà comment raisonnent ces messieurs ; que vous en 

semble, lecteurs sensés? Quant à moi, je jure que, pour ne 

pas être aveugle à l'évidence de ce raisonnement, pour ne pas 

être incrédule à cette prophète, il faut véritablement avoir 

l'esprit illuminé, par grâce ou par disgiâce spéciale. 

« Arrière donc, messieurs les insufiieientisies qui emploient 

tantôt la médecine ordinaire el tantôt l'homœopathie, regar-

dant celle dernièro comme iusuffi.-ante (ce sont les éclecti-

ques), tiers-parti justement repoussé de droite et de gauche 

enire le camp des vrais homœopaihes et le nôtre! Arrière, 

vous praticiens amphibies ' vous Junus à double lang.g^, 

vous chauves-souris de l'homœopathie qui dites coiniiiu il 

vous plaît, tantôt je suis souris ei tantôt je suis oiseau ! Vous 

ne prenez le uom d'homœopathesque comme uneenseigne et 

pour allécher certaines gens. Je ue devrais vous signaler que 

pour mémoire. 

« Ce que nous repoussons de toutes nos forces, c'est d'ad-

mettre 1 hotiiœopathie, même de nom, dans la sphère de la 

médecine honnêie ei raisonnable. Lorsqu'un mut est devenu 

l'enseigne du charlatanisme, lorsqu'il ne faitque couvrir, sous 

un faux vernis d'apparence scientifique, l'industrialisme mé-

dical le plus éhonté, y eût il dans ce mot un point de vue 

vrai, mieux vaudrait le proscrire et le rayer comme étant à 

jamais d ignominieuse mémoire; mais ce n'est pas là le cas. 

« Tu as aussi, ô dix-nouviène siècle! tes hontes et tes 

plaies, sans compter bien des pluies que je ne veux ni ne dois 

toucher, sans sortir de la compétence du médeeiH ; tu as l'ho-

mœopaihie, le magnétisme-animal, la phréaologie craniosco-

piqne, trois fausses sciences, avec leurs professeurs et leurs 

adeptes, avec leurs journaux et leurs gros livres. Voilà qui 

sera certes, à trois cents de distance, un triple sujet de risce 

pour la postérité ! » 

A ces éloquentes et unanimes condamnations, qu'oppose 

l'adversaire? La science, dit-il, routinière de sa nature, re-

pousse systématiquement tous les progrès; il veut bien l'ex-

cuser en raison de son grand âge, et pardonne aux vieux aca-

démiciens de ne point aimer les p unes idées. Oui, la science 

a de sages lenteurs : elle ne joue pas 'a vie des malades sur 

la foi du premier lèvrrur venu, mais elle enrtgistre avec joie 

toute découverte éprouvée oomme une victoire remportée sur 

la maladie et quelquefois sur la mort. La science n'est ni 

prompte ni rebelle aux innovations : elle ue s'est inclinée ni 

devant Mesmer ni devant Cagdostro ; mais que Bichat meure 

à treme ans, et les découveries de ce grand homme devien-

nent la loi de tout l'enseignement, et ses maîtres s'enorgueil-

lissent de devenir ses disciples. Il a fallu trente ans pour faire 

accepter la théorie de la circulation du sang, soit ; mais cette 

théorie dès le premier jour comptait Fagon parmi ses adep-

tes, et au bout de trente ans elle était universellement admise. 

Depuis plus de soixante ans l'homœopathie est inventée: quel 

homme considérable a-t-elle gagné à sa cause? La vaccine, le 

sulfate de quinine, le chloroforme, cent autres procédés lui 

6ont postérieurs qui, à peine connus, sont entrés dans la pra-

tique générale. G'esl que nulle science n'est plus que la mé-

decine ouverte aux progrès. Science imparfaite et inachevée, 

science d'observation et d'expérience, elle le reconnaît elle-mê-

me, elle n'est pas comme l'homœopaihie enfermée dans de ri-

goureuses formules; aussi l'un des maîtres les plus illustres 

de la Faculté de Paris, M, Chomel, a-t-il pu la nommer: 

« l'école du bon sens et du progrès. » La médecine, avez-vous 

dit avec une intention railleuse, change tous les vingt cinq 

ans de système ; je vous remercie d'avoir répondu par là aux 

reproches de rounne et de préjugé qu'on lui adresse. 

Pourquoi les médecins n'accueilleraient ils pas l'homœopa-

thie comme tout autre nouveauté, s'ils la croyaient vraie. 

Vous m'accorderez bien qu'il y a parmi eux quelques honnê-

tes gens, à qui la conscience défendrait de torture r et de mar-

tyriser les pauvres malades pir l'allopathie, suivant la gra-

cieuse expression de M. Chargé, si l'effiescité d'un au.re sys-

tème leur était démontrée. Leur intérêt même serait d'accord 

avec leur conscience. Il ne s'agit ni de position ni de clientèle 

à abandonner: l'homœopathie n'impose pas à ses adeptes de 

tels sacrifices; Si des gens sans nom et sans titres scientifi-

ques ont pu lout à coup, en arborant l'enseigne de l'homœo-

pathie, se faire une f >ri lucrative célébrité, à quele situation 

ne se seraient pas élevés les maîtres de la science, s'ils avaient 

apporté à la réforme la toute-puissante autorité de leur nom. 

A cô é des maîtres dont, à vous enb ndre, l'esprit et la con-

■sci nce, engourdis par les aus, ne peuvent ou ne veulent s'é-

clairer, il y a des jeunes gens pleins d'ardeur, deuil l'oreille 

n'est point encore endurcie et que n'effrairait pas la ressem-

blance de vos idées avec de gracieuses» jeunes filles. » La jeu-

nesse, en toutes choses amie du progrès, est instinctivement 

attirée vers l'avenir. Le rêve éternel ele chaque génération est 

de faire sa révolution. Pourquoi les élèves de nos écoles sont-

ils sourds à vos solliciiatious? Vous leur offrez li moyen fa-

cile de devenir du même coup rich.se cé'èbres; pourquoi vos 

succès de sociéié ne les tentent ils pas? Pourquoi sont-ils in-

sensibles à vos appels, comme M. Gallard sera insensible aux 

aimables encouragements dont vous avez bien voulu l'honorer 

à la fin de votre plaidoirie, aprèj l'avoir indignement injurié 

et calomnié? C'est que vos doctrines el vos pratiques révo-

tent leur conscience autant que leur raison. Vous recuisez l'A-

cadémie; à côté d'elle, au-dessous d'elle, il y a de nombreu-

ses sociétés, pépinières de l'avenir où s-s réunit cetle stu-

dieuse jeunesse. Vous en êtes bannis, et je produis les déci-

sions qui ont exclu ceux de leurs membres qui se sont, par 

exception, engagés dans vos rangs. Le procès que vous noua 

faites a ému ces jeunes et savantes sociétés; toutes ou' témoi-

gné à M. Gallurd leurs vives sympaihie-; elles se sont réunies, 

dans un vole unanime, pour décider l'impression, à leurs 

frais, élu Mémoire dont vous demandez loi suppression. Hono-

rable et puissante adhésion, qui montre mieux que mes pa-

roles au Tribunal ce que les médecins de tous les âges et de 

toutes les situations pensent de l'humœopaihie ! 

Pour vous donner une idée de l'énergique réprobation que 

soulève d. ns le corps mxlical cette pratique, permettez moi 

d'emprunter à M. Maure un article du règlement du \'Associa-

tion générale des médecins de ta Seine, nnicle auquel ont 

adhéro tous les tnéd.cins de Pars, et qui a dû être sou-

mis au Conseil d'Etat el au ministre, puisque l'assuciaiion 

est légalement autorisée : « Tout membre qni acceptera une 

consultation avec un somnambule, un magnétiseur, un ho-

mœopniheou tout autre charlatan de cette espèce, sera consi-

déré comme démissionnaire. » • 

L'homœopaihie inspire partout le même mépris. En Ang'e-

terre, dans ce pays ou règne si glorieusement la liberté indi-

viduelle, où on laisse toutes les doctrines e; lotîtes les idées 

se débau're à l'aise scus l'œil du public, où l'on aime 

même assez l'excentricité, l'homœopadne est Iton.ue,conspue. 

Le collège d'Edimbourg, la première éople du royaume, a re-

tiré les brevets délivrés par bu à ceux de ses élèves qui ont 

passé à l'howœopalhie. A Londres comme à Paris les médecins 

regardent leur honneur comme engagé à ne pas se trouve- en 

couiuetavic ccqifilsup; client h s globulistes. Récemment Fer-

gus'on, le premier chirurgien, do l'Augle:erre, se rencontre 

fortuitement auprès d'un malade avec un hou œopaihe. Le 

lendemain, il se croit obligé d'écrire nu Times qu'il n'a point 

adressé la parole au globuliste, el qu'il n'a opéré le nmiade 

que p. rce qu'eu l'abandonnant au globuliste, il l\ûl condam 

né à une mort certaine. La lettre est dans mou dossier. 

Cette clameur universelle de réprobation, c'est le cri de la 

science, do lu dignité professionnelle, de ht conscience et de 

l'honneur outragés: vous le comprendrez, messieurs, vous le 

respecterez. 
Ces colères, ou pour mieux dire, ces mépris, naissent-ils 

d'un sentiment vrai ou d'un préjugé? Peu m'importe! m'é-

crierai-je encore; je ne demande pas la condamnation dé 

l'homœopiilhie, je demande l'absolution de M. Gallar.l, qui, 

après avoir fidèlement exposé les principes de la doctrine 

homœopalhique, et fidèlement reproduit les expériences dont 

celte doctrine a été l'objet, a fidèlement aussi résumé la ré-

probation universelle qui la condamne, et dont la parole a 

été l'écho affaibli du corps médical loui entier, que vous frap-

periez en le frappant. 

Un mot, il en temps, de la question juridique-Xes adversai-

res se placent sur la terrain de l'an. 1382 : Vous avez atia-

qué les homœopathes, et nous sommes homœopathes, disent-

ils. J'admets qu'ils le soient, bien qu'il y ait quelque dang-r 

à accueillir ces demandes de fautais.e qui s'appuient sur lui 

qualité que lo premier venu peut invoquer, parce que celte 

qualité, toute de convention, n'est nulle part définie. Ils sont 

homœopathes, suit; mais M. Gallard n'a attaqué personnelle-

ment aucun d'eux, et ils n'ont pas le droit de se porter man-

dataires de tous les homœopathes de l'univers. Si comme ils 

le déclarent, ils agissent en leur propre et privé nom, fau-

dra-t-il que mon client'soutienne un procès contre les trois 

mille individus qui, dit-on, font de riiomœopsthie, et contre 

tous ceux encore qui, pour dem mder des dommages-intérêts, 

s'improviseront homœopathes, ce qui n'est pas difficile ? Evi ■ 

déminent cela n'est pas admisible. 

La demande fût-elle recevable, je dis qu'elle n'est pas fon-

dée : M. Gallard n'est pas.sorti de son droit; il n'a pas causé 

aux demandeurs de préjudice appréciabe; il a écrit dans 

un journal scientifique que les médecins lisent seuls, et aux 

médecins il n'a rieu appris. 

Mais nos adversaires ne se cotrentent pas d'une réparation 

pécuniaire : ils sollicitent du Tribunal la suppression de no-

tre mémoire. Eh ! quoi, messieurs, vous les amis du progrès, 

vous les fils de Galilée, alors que pour une fois nous consen-

tons à discuter coutre vous, vous demandez la suppression de 

nos écrits? Avez vous mis du moins quelque modération dans 

les vôtres? A toutes les pages de voire faetum vous nous accu-

sez de mauvaise loi, de calomnie, de diffamation. Quand on 

parle ainsi de ses adversaires on est mal venu à se plaindre de 

la vivacité do leur lai grge. Le Tribunal a notre mémoire en-

tre les mains, il verra que sévère pour les doctrines, M. Gal-

lard est digne et modère pour les personnes. 

Les demandeurs prétendent que tous, sans qu'une exception 

ait été faite, ils sont déclarés fripons, un mot qui ne figure ni 

dans notre article ni dans notre mémoire. Permettez-moi, 

messieur, de mettre sous vos yeux le passage suivant de la no-

te de mon client, el vous apprécierez ta bonne foi de l'accusa-

tion : 

« Jusqu'à présent, dit M. Gallard, nous n'avons perlé de 

l'homœopathie qu'en la prenant au sérieux et en considérant 

les hommes qui la pratiquent comme profonde ment convain-

cus de son efhVaci.é. Mais il ne faut pas croire qu'il en soit 

toujours ainsi. Nous voulons bien admettre que, parmi les ho-

mœopathes, il sa trouve, un petit nombre de médecins con-

sciencieux qui, abusés par cette chose nouvelle et mystérieuse 

importée d'Allemagne, font abnégation de tout ce qu'ils savent 

pour adopier les théories de ll-ihnemann et se laisser guider 

par ses enseignements: credo quia absurdum, disent-ils.Mais 

ceux-là çomprenneiit'parlaitemeiit tout ce qu'une telle doctri-

ne a d'opposé avec la science réelle, avec la médecine classi-

que, et, les plaçant l'une ei l'autre dans un antagonisme con-

stant, ils n'ont jamais pu s'arrêter à l'idé'i de les associer dans 

leur pratique. 

« Pour eux, « il est absolument interdit de mélanger le 

« traitement homœ >palhique avec les remèdes préconises par 

« l'ancienne médecine; une telle association serait monstrueu-

« se, car l'homœopaihie est une doctrine nouvelle qui prétend 

« être complète, qui n'admet rien en partage, qui veut être 

« victorieuse ou terrassée. » Ce sont, nous le croyons ferme-

ment, de parfaits honnêtes gens, incapables de nuire à leur 

prochain sciemment du moins ; mais qui à nos yeux ont 

un seul ton, et celui-là est immense, c'est de ne pas voulo r 

nous permettre de les appâter des ignorants ou des illuminés. 

Ils ont foi dans ce qu'ils prêchent, d'accord, mais croire n'a 
jamais été le synonyme de savoir, et la médecine n'est pas une 

religion, c'est une science." 

Vous ne condamnerez pa*, messieurs, un mémoire sérieux, 

modéré, sincère, que toutes les sociétés médicales de Paris se 

sont approprié. 
La demande doit donc être repoussée à tous les points de 

vue. Aucun des demandeurs n'est désigné soit directement, soit 

indirectemunt. Pourquoi, lorsqu'ils rencontrent les mois d'in-

dustriels, de charlatans, d'ignorants, d'illuminés, pourquoi 

accourent-ils devant le Tribunal ens'écriant à l'envi : même 

adsum? Ce sonleux qui ee reconnaissent, co sont eux qui se 

dtffumeui; ce n'est pas moi qui les calomnie. 

Messieurs, si après les faits qui vous ont été révéiés, après 

les témoignages qui vous ont été appor.és, vou* condamniez 

mon client po ir avoir, après tant d'autres, trouvé sous sa plu-

me les mots de charlatans, d'ignorants, d'illu niués, il fau-

drait rayer ces mots du dictionnaire, car jamais leur emploi ne 

sera si bien justifia 
Mais non, vous ne condamnerez pas ce jeune homme sinçè-

re, plein ne talent et d'avenir, paroequ'il a révélé ce jue de 

laborieuses études lui ont appris, parce qu'il a répété ce que 

ses maîires lui ont enseigné. A-t-il eu ton ou raison dans ses 

appréciations? Je ne veux pas le savo.r : il a été de bonne foi, 

et c'est tout le procès. 
Si tous les médecins de tous le corps savants du monde se 

trompent, M. G illard est excusable d'errer avee eux. Si les 

illustres profes-eurs que l'Etal lui a donnés ont perverti sa 

conscience, imbu son esprit de préjugés surannés, si Hihue-

maiiii est seul grand et si les demandeurs sont ses prophètes, 

le Tribunal pardonnera à SI. Gallard d'avoir suivi la foi de 

maîtres universellement estimés et respectés. Mais il ne s'est 

pas trompé : ce qu'il a dit, le bon sens, !a scienco, l'expérien-

ce, la conscience publique le proclament vrai, et je le place 

eu finissant sous la protection de ces belle paroles de Pa
t
cal, 

à qui mon adversaire à eu tort peut-être du me faire songer : 

« Si c'est une impiété de manquer de resp et pour la vérité, 

c'est une autre impiété de manquer de mépris pour le men-

soi.ge. » 

Audience du 1" décembre. 

A l'ouverture de l'audience d'aujourd'hui, Me Andral 

demande ta parole pour rectifier un tait, énoncé par lui 

duos sa plaidoire. 

Messieurs, dit-il, j'ai donné lecture à l'audience dernière 

d'un article du règlement de l'Association des Médecins de la 

Seine, article textuellement emprunté à la brochure ele M. 

Manec. N'ayant point eu le temps de vérifier i'exuctiiude de 

cette citation, j'ai écrit à M, le secrétaire de l'Association aliu 

qu'il m'édifiât sur ce point. Une leitre de lui m'appreed que 

l'article auquel j'ai fait allusion n'existe pas dans le règlement 

de l'As-ociaiion. 

Afin que l'on n'exagère pas ia portée de la rectification que 

j'ai faite dans un sentiment de loyauté que lo Tribunal e:om-

preudra, je déclare que j'ai entre les mains des lettres éina-

née< de l'Association qui appliquent à l'homéopathie le mot do 

« char atanisme. « 

Les adversaires, par des conclusions nouvelles, ont deman-

dé acte de ce que l'on avait accusé M. Love, l'un d;s t'emiin-

deurs , de prescrire souvent' des remèdes allopathiques 

Ces coi clusions prouvent que les adversaires, comprenant le 

peu de fondement de leur action, sentent le. besoin de donner 

à [iciiser au Tribunaî que l'un .d'eux a été personnellement 

l'objet d'attaques calomnieuses. Il ne faut pourtant pus qu'il 

y ait d'étuivoque : je n'ai point dit qu'eu avançant dans le 

Méritoirera fait de remèdes allopathiques administrés par des 

médecins homœopathes, on eût eu en vue tel ou tel demandeur; 

j'ai dit Seulement que j'avais appris avant-l'audience que 41. 

Love avait fait des prescriptions contraires à ia méthode dont 

il est un des adeptes. 

J'apporte au Tribunal la preuve do ce que j'ai avancé. Il 

résulte des Uocuments qui plisseront sous ses yeux que M. Da-

net a signé dos ordonnances qu'un disciple d'Ilahuemanit n'au-

rait pas dû signer, et qu'il y a prescrit des purgatifs, des eaux 

minérales et des lavements, i.b registre de M. Réveillon, phar-

macien, demeurant rue du Dragon, n° 3b', contient plus de250 

ordonnances de médecins homœopathes prescrivant des re-

mèdes allopathiques. Pour ne citer aucun nom étranger au 

procès, je me bornerai à nommer parmi les signataires de ces 

ordonnances MM. Gastier et Love. 

Je reproiuis, en outre, le registre des observations tenues à 

Beanjon gar M. le docteur Dumon-Pallier, autrefois interne de 

M. Tessier. Il résulte des notes portées sur ce registre que 

lorsque l'état du malade n'aggravait, M. Tessier administrait 

des remèdes allopathiques. C'est ainsi qu'un malade, se plai-

gnant d'insomnie, fut traité d'abord par le café, coffasa cruda; 

mais l'insomnie n'ayant fait qu'augmenter, M. Tessier prescri-

vit l'opium, julep opium. Je puis donc dire qu'on ne doit te-

nir aucun compte des succès qu'a pu obtenir ce médecin 

dans son service. 

M. le président Benoit-Champy ; Peut-être serait-il oppor-

tun, maître Andral, que des conclusions fussent posées par les 

défendeurs, en réponse à celles qui ont été prises au nom de la 

demande. 

Ma Andral : Nous le ferons, monsieur le président, au 

cours de l'audience. 

M8 Lefranc, avocat de M. Richelot, gérant du journal 

l'Union médicale, s'exprime ainsi: 

Messieurs, par des conclusions nouvelles, signifiées au nom 

dés adversaires, l'action contre le r édacteur en chef a été aban-

donnée; c'.stdouc pour le gérant du journal seul que je me 

présente. 
Il appartenait à mon confrère de traiter seul la question 

scientili jue, par le droit du talentd'abord — il l'a bien prou-

vé à l'audience dernière, — el aussi par le droit du nom qu'il 

pore, par la nécessité d'expliquer la nature, la cause et l'in-

tensité de laconviciion qui animait M. Gallard, et ele justifier 

ain-i l'énergie des expressions qu'il a employées. 

Il me reste exclusivement à dire que ce n'est pas le procès, 

bien que ce soit la cause. Il faut étudier le personnel des dé-

fendeurs. Tous ceux qui sont ici doivent-ils y être? tous eux 

qui devraient y être y sont-ils ? Il faut examiner la nature du 

procès dans l'occasion qui le fait naître, dans la gravité du 

grief qu'il soulève ; il faut discuter le personnel des deman-

deurs , voir quelle est leur qualité et quel est leur droit. 

Cette tâche est louide pour deux raisons, parce que, aride 

et froide, elle vient après une discussion intéressante et ramè-

ne aux questions de droit ; parce qu'elle vous fai t attendre une 

autre parole que je ne pouvais remplacer absente, que j'ai tort 

de devancer présente. 
Je me demande d'abord si le gérant devait èlre dans le 

procès, et je me réponds : Non. Vous aviez la pensée, la vo-

lonté, la signature, la personnalité; pourquoi y. mettre le gé-

rant, être moral, signature collective, instrument de publi-

cité ? 

Tous ceux qui devaient être dans le débat y sont ils ? A 

cetle quesiion encore, je réponds : Non. A côté de l'auteur, à 

côté du gérant, il manque bien des complices : les auteurs où 

M. Gallard a puisé ses opinions, les corps constitués qui re-

présentent la science médicale, les professeurs qui l'ensei-

gnent, l'Eiat lui-même qui en protège l'exercice. Les anathe 

mes de tous ces complues absents ne sent pas moins énergi-

ques que ceux que vous déférez à la justice. 

L'occasion du procès est assez singulière. Un médecin ho-

meeopathe, M. Magnan, faitun livre sur l'homœo.iathie, prin-

cipalement sur la dose infinitésimale dont on vous a dévoilé 

les mystères : il exprime le désir qu'on parle de son ouvrage. 

On refuse, parce qu'on ne pourra êire que sévère. M. Magnan 

insiste, préférant la blessure au silence. 

Dans une pareille situation, qu'avait à faire le gérant? Veil-

ler a ce qu'on s'exprimât librement sur la doctrine, sur le 

livre, sur l'auteur ? C'était un droit, un devoir peut-être. Le 

journal représente la médecine séculaire en eignee par l'état, 

payée par les élèves, diplômée seule entre tout's; le livre re-

présente la médecine excentrique qui accuse et nie l'autre, 

qui insulie et se plaint, qui a des maximes et des pratiques 

opposées. Mais les convenances mettront l'auteur hors de 

cause; il jouira de la faveur accordée par l'usage aux per-

sonnes présentes; aucune parole blessante ne lui sera adres-

sée. Le critique achètera ainsi le droit d'être sévère peur la 

doctrine et pour le livre. Il pourra, obéissant à la. voix de sa 

conscience et aux devoirs de sa profession, attaquer l'erreur 
sans ménagements, et, parmi ceux qui lapiopagem, les 

dentistes eu particulier. 
L'auteur ei les insufficientistes n'ont pas réclamé; douze 

homœopathes purs ont demandé 50,000 fr. de dommages-in-

térêts. 

Quelle est la gravité de la prétendue offense? Une imputa-

tion générale et formelle de mauvaise foi, de mercantilisme et 

de charlatanisme a été dirigée contre les homœo, athes ; mais 

le critique s'est servi des expressions mêmes de l'auteur de la 

brochure, et l'auteur lui-même a été jugé avee politesse; on 

s'est borné à l'accuser d'erreur. D'ailleurs, je le répète, ce sont 

les insufficientistes en particulier qui ont été traités avec sévé-

rité, et le seul fait indiqué n'est applicab eà aucun des deman-

deurs. 
Il est vrai que le journal s'est refusé à insérer une réponse 

émanée de M. le docteur Pétroz et de M. le docteur Léon Si-

mon ; mais cetle réponse impliquait une rélrac ation publique 

qu'un jugement ne saurait ordonner; l'amende honorable n'e-t 

plus ni dans nos lois ni dans nos mœurs; le Tribunal refusait 

de l'ordonner à la sollicitation du fils d'un homme accusé de 

trahison, le jour même où vous veniez la demander. 

O/i peut adresser aux demandeurs trois questions : Pour-

quoi avez-vous intenté l'aciion ? Pourquoi l'avez-vous tous in-

tentée? Pourquoi l'avez-vous seuls intentée ? A ces questions 

ils répondent : Nous l'avons iuientée parce que nous défendons 

et appliquons ia doctrine homœopalhique ; nous l'avons tous 

intentée parce que chacun de nous a élé offensé; nous l'avons 

seuls intentée parce que, membres de la commission centrale, 

nous défendons indirectement et suffisamment tous nos cou-

frères. 

Mais nous répondons à notre tour : Vous ne pouvez p*as fai-

re le procès, vous, messieurs tels et tels, parce que vous n'ê-

tes ni nommés ni désignés; vous ne pouviz pas vous réunir 

pour lu faire, parce que vous n'êtes liés par aucun lien scien-

tifique civil ou administratif; vous ne pouvez pas le faire 

seuls, parce que vous ne représentez persoinje ; que ceux 

qui se disent vos confrères peuvent se prétendre offensés com-

me vous, et qu'ils pourraient, si votre action était admise, 

venir après vous en intenter une semblable. En agissant eu 

tant que collection, c'est la qualité qui vous manque; en agis-

sant eu tant qu'individus, c'est la cause qui vous fait défaut. 

Vous usurpez unu qualité qui ne vous appartient pas, pour 

représenter a demi ceux qui ne veulent pas prendre un rôle 

offei.sil : cela n'est pas j'ossible, ni eu droit ni en raison. 

Mc Lefranc insiste sur- ce point, et termine ainsi : 

'Vous ue formez pjs une classe de citoyens particulière qui 

puisse se plaindre qu'on ait essayé d'ameuter contre elle une 

ajitre ciasse.de citoyens, cela est evideut ; et si je me tromi.a s, 

je to .s dirais encore : Quelle profession n'est pas en butte à 

des railleries et u des attaques? Que si les demandeurs agis-

sent comme disciples particuliers, je leur répondrai : Vous 

n'avez été ni commis ni désignés, comment auriez-vous pu 

être didamés? Vous n'avez pas le droit de réponse, comment 

auriez-vous le droit d'action ? 
Le précédent que lend à créer la tentative des adversaires 

serait dangereux : il mènerait à des procès sans fin, à les con-

damnations sans limbes, à une inconséquence immorale ou à 

une illégalité flagrante. Nous verrions tour a tour descendre 

dans l'ai eue les sectes religieuses, les opinions philosophiques, 

les systèmes historiques, le; écoles littéraires, les doctrines 
scientifiques-, les partis politiques doctrinaires, modérés ou 

violents, nous assisterions à nue interminable lune et à une 

déplorable mêlée. . 

Ne diies donc pas : Nous sommes Galilée, et vous êtes les 

geôliers de la prison sur le mur do laquelle nous écrivons 

le : E pur s\ muove du grand homme, cette parole immor-

telle qui fut la condamnation et l'opprobre de ses juges. Ne 

dites pas : Nuus sommes Colomb, et vous êles ou le Génois des 

concitoyens qui le méconnaissent, ou le roi qui nous donne 

des fers, et à qui l'on donne un monde; nous sommes les mar-

tyrs, vous êtes les bourreaux. Non, les martyrs ne plaident 

pas, ils confessent. Vous n'êtes p.s même dos spéculateurs ; 

car vous n'espérez pas sérieusement obtenir les dommages-

intérêts que vous demandez. Vous êtes dans l'erreur, re.tirez-

vous ! 

Sous donnerons demain les répliques de Me Ollivier, 

do M" Andral et de M« Bethmont. 

JUSTI CE OU MI .\ELL12 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audiences des 23 et 30 novembre. 

SOCIÉTÉ DES MIMES D'AIX-LA-CHAPELLE. — ESCROQUER 

AI1US DE COXl'lAMIE. — COMPLICITÉ.
 P

" 

' Nous avons rendu compte dans notre numéro d 

juillet dernier du jugement de la 7
e
 chambre du tribu. 

correctionnel de la Seine, qui condamnait les sieurs R ■ 

sel à un an de prison et 1,000 fr. d'amende ; Poictevi
 e

'
S

" 

un an de prison et 3,000 fr. d'amende ; Hurvoy à ' 

i » de prison et 3.000 fr. d'amende. Le Tribunal couda ̂  

n outre Beissel, Hurvoy et Poictevin solidairement -

à Flipps la somme de 1,000 francs à titre de d 

i-intérêts ; Poictevin à payer à Grillon è's-n,J,TTK 

n A.^ icnnnn c i J„ _i . "Oui, L 

pa-emei.l à de
Sj 

,7b8 Ir. employés à l'acquisi-

ans de prison et 3,000 fr. d'amende. Le Tribunal 

nait en outre Beissel 

payer à 

mages 

somme de 150,000 francs à titré de dommages-inS^' 
Hurvoy à payer audit Grillon, à titre de restitmim, ,' 

somme de 44,266 fr. 65 c. n>la 

Hurvoy et Beissel sont les anciens gérants des m'r; 

d'Aix-la-Chapelle, Poictevin est banquier à Paij
s
 n

S 

avaient été condamnés pour s'être, en 1856, enemplo 

des manœuvres frauduleuses pour persuader l'existp^' 

d'un crédit imaginaire, fait remettre diverses sorn
006 

d'argent par les actionnaires de la Société des mines d'Âi 
la-Chapelle, et d'avoir, par ces moyens, escroqué ?" 

tenté d'escroquer tout ou partie de le foi tune d'autrui • 

Poictevin, d'avoir, en 1856, détourné au préjudice V 
ladite société, des fonds qui lui avaient étéremis à ntre A 

mandat, à la charge de les rendre ou représenter-

Hurvoy, d'avoir, en 1856 et 1857, détourné ml dissinrS 

au préjudice de la société : 1° 51,000 fr. en rembourse 

ment du prix de 880 actions; 2° de 57,000 fr. employés 

au paiement de deites personnelles ou prêtés à divers- 3< 

1,000 actions données cri garantie de pa'ement à'rte 

créanciers personnels ; 4° 1 

tion de vins. 

M. Poictevin a interjeté aprel du jugement-, il présente 

un désistement de la part des parties civiles. 

Après le rapport qui a été fait par M. le conseiller 

Saillard, M. le président a procédé à l'interrogatoire du 
prévenu : 

M. le président : Vous avez été, à Orléans, clerc de no-

taire; vous y avez laissé des souvenirs fâcheux, vous y 

avez contracté des dettes qui aujourd'hui, malgré voire 

fortune, ne sont pas acquittées. — R. J'affirme n'avoir 

contracté aucune dette à Orléans; les renseignements ont 

été mal pris. Je défie qu'on nomme un seul créancier. 

D. Eu 1853, vous avez été condamné pour usure à 
2,000 francs d'amende. — R. Dans une affaire, une mai-

son a pris une commission qu'on a considérée comme 

étant trop forte; cependant la personne qui a déposé a 

déclaré que je lui avais rendu na très grand service. 

D. Eu 1857, vous avez figuré à Calais dans un procès? 

— R. Des poursuites ont eu lieu relativement aux affaires 

d'une société dont j'étais le banquier ; je croyais avoir été 

inlerrogé comme témoin. 

D. On vous reprochait des faits presque identiques à 

ceux de la prévention actuelle. — R. J'ai dû tout expli-

quer à M. le juge d'instruction. 

D. II est vrai qu'il y a eu dé
?
istement. — R. J'ai remis 

à M. le juge d'instruction tou.es les pièces, tous les docu-

ments, et là-dessus il a rendu une ordonnance de non 

lieu. 

D. Dans l'afifaire on vous donne 250,000 fr. pour le 

cées, les primes que vous pourrez avoir, et de plus on 

vous indemnise des frais d'annonces; qu'avez-vous à ré-

pondre?— R. M. le maire'd'Aix-la-Chapelle, à qui j'ai 

écrit jiour avoir des renseignements, me répondit que My 

Beissel etxonsorts étaient de fort honnêtes gens; que les 

mines étaient excellentes, qu'il ne manquait que de l'ar-

gent. Il arrive que tous les jours on propose des affaires 

semblables à des maisons de banque; elles_ doivent pren-

dre des renseignements, comme je l'ai fait. Du reste, 

dans l'affaire, je suis bantruier de la société, et rien de 

plus. 
D. Tout le monde s'accorde à dire que ces mines ne 

valent pas 2,500,000 fr.? — R. Cetle valeur a été dtscu
: 

tée effectivement, et une assemblée générale l'a h née a 

1,500,000 fr. seulement. 
D. Noua devons vous faire observer qu'il y a eu 50U,UUt) 

francs de dépensés avec une grande légèreté; mais pour-

quoi la société, au lieu d'être faite en Prusse, a-t-elle ete 

constituée en France? — R. Ce n'est pas la première 

fois que ceci arrive, je pourrais en citer des exemples. 

D. Vous n'avez pas été étranger aux annonces, aux in-

sertions dans les journaux, pas plus qu'à la rédaction aes 

prospectus ? — R. Les prospectus ont été laits deux mois^ 

avant mon entrée dans la société. . .. . 

D. C'est vous qui avez fait faire les imprimes qui aiseiai 

qu'il y a 28,000 sciions de placées? — R- Je ne P«» 

pas empêcher d'aller chez le notaire et de prenar 

actions. .
 en 

D. Vous deviez savoir que ces mines ^
et3

-f
n
y

 aue 
pleine exploitation ? — R. J'ai eu l'honneur de dire H ^ 

des renseignements; ces renseig' ^. j îiVctis pris uc» iciiot-ii^iivyiiiv/»**^T -- -

étaient excellents et devaient me dispenser d.aue 
véri-

fier; Il y a, du reste, des rapports faits par -—«'in"de ces 
qui représentent l'affaire comme excellente. L un 

ingénieurs même assure que les revenus de cet 

des- ingénieurs 

prise peuvent être fabuleux; c'est son expression. 
personnes çoni 
r. 0nt i-ccia-

elles t 
D. Vous avez fait figurer certaines 

ayant telle et telltf'qualité dans la société ; 

mé auprès de vous, et vous n'en avez pas moin s
 ]es 

à les porter? — Nous avons l'acceptation de iou ^ ̂  

personnes que nous avons portées; il est 

sieurs n'ont pas pu continuer; l'une d'elles 

vrai -1 
entre autres, 

avait des fonctions qui étaient incompatibles.
 r

;
D

rion-' 

D. Vous avez aussi coopéré à une fausse"souscr K 

— R.M'ai une lettre du notaire qui déclare que J 

connyétemetit étranger à ce fuit 

éie 

et f": 
D. Veuillez vous expliquer sur les faits Hurvoy ̂  

iVesnels-, ils ont souscrit sans verser en argent •« ., 

des actions. -- R. Ou a pris pour mémoire leur g 
a gardé les reçus. J'avais confiance, du reste, u 

gageaient de t;es messieurs. . n50."^ 
D. Ce n'était pas une raison pour aller jusqu '^er 

francs.—R. Je n'avais aucune autorité pour w 

raqpni. , ,.-„- nu'àp8'' 
D. Pourquoi n'avez-vous livre les action» M ^. 

tir du n° 500?—R. M.'Sabatier peut déclarer M1 ||
e

. u 
mières feuilles ont été envoyées a Aix-w-u £

 rt
él» 

preuve eu est au dossier. Si je n en ai p« < Ij-is 

preuve en première instance, c'est que je ^ p^i 
aucune importance ; car celui qui souscrit 

tout quel numéro il aura. bure ia
ii>i 

1). Des personnes ont déclare que, da.'?.^,,
 d&s

 & 

des craintes étaient exprimées sur la rotu & „d«| 

lions; de sorte qu'on souscrivait pour un p us b ^ 

bre. Il gavait aussi sur les actions une note J ^ 
cas. L

R
.
 Je

 crois que la ^ouscripjoi. 

finances 

Je n'ai 

ce 

le nombre des 

Moniteur, et si 

mis un ierme 

actions sans 

la lettre du ministre 

cotes de la Bourse 

dos 

aux „ nier».0"'! 
aucuns renseignements aux actionnaires; on

 0
„ 

trier» pas une seule lettre qui le prouve. «« 

on ne 
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arrogeait sur cette affaire, je disais : « Ecrivez à Aix-la-

rhaoelle. » On prétend qu'un de mes commis aurait parlé 

dans les bureaux une lois de réduction, et il le dément. 

ATqui se passe dans les bureaux ne me regarde pas, je 
'v suis jamais, je reste dans mon cabinet. 

n
"n. Pourquoi la souscription a-t-elle été close au 5 

r
jj? R. La société avait à cette époque plus d'argent 

aU

;
il '.ie lui en fallait pour marcher. On ne venait plus 

souscrire depuis la note du 5 mars et la lettre du ministre 

ig.~, finances au syndicat des agents de'change. 

'['). N'étaH-ee pas un moyen d'avoir des primes?—R. C'est, 

,
0
 contraire, ce qui nous justifie, car nous ne pouvions 

'plus avoir de primes. 
v
 p. Mais à côte de la Rourse, il y a la coulisse? — R. 

C
'
es

t interdit. Le 28 mars, j'étais prévenu que les actions 

n'étaient plus cotées à la Bourse ; aussi la souscription a-

t-elle été dose le 5 avril. La souscription était restée trop 
longtemps ouverte. 

y, A combien s'est élevée la souscription ? — R. J'ai 

ta
ysé près d'un million. 

p. pourquoi les actions à souche devaient-elles rester 

s
;
x
 mo s au registre ?—R. Cet article des statuts était une 

lettre-morte le jour de la note du Moniteur et de la lettre 

du ministre. Nous l'avions mis afin d'empêcher que les 

actions de 100 francs ne descendissent à 50 francs. 

]). On vous reproche d'avoir émis vos actions à la place 

Je celles de la société ; vous avez été condamné à 151,000 

francs de dommages-mtérêls ? N avez-vous pas pris l'ar-
gent destiné à la société, argent que vous échangiez con-

lre
 vos actions?—R. Non, monsieur le président; j'ai tâ-

ché df; vendre mes actions comme celles de la société, je 

«■oyais en avoir le droit. Q iant au deuxième fait, j'en suis 

ooa'iplctcment innocent, mes livres le prouvent, du reste. 

M" Dulaure a présenté la défense du prévenu. 

jl. l'avocat-général Roussel a soutenu la prévention. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Statuant sur les appels interjetés du jugement du Tribu-
nal correctionnel 'le !a Seine du 14 juillet dernier, par Poicte-
vin, par toutes les les parties civiles à l'égard do Poictevin, par 
Flipps, partie civile, conlre Hurvoy, Beissel, Mathé, Iveiu-
kerbeger, Vo'zer et Roesseler ; 

« Adjugeant le profit du défaut prononcé contra Hurvoy, 
Beiss'.l, Mathé, Kleinksi beger, Polzer et Roesseler, prévenu», 
et par Flipps, partie civile; 

.i En ce qui touche l'action civile : 

« Donne acte à toutes les punies en cause : 1° de3 conclu-
sions prises à l'audience par Grillon, Delanoue et Pegot-
O^ier, parties civiles, contenant désistement de leur demande 
et de leur appel contre Poictevin, et aussi du bénéfice d s 
condamnations prononcées à leur profit ès-noms qu'ils ont 
procédé contre ledit Poictevin, sous la réserve de leurs droits 
conlre h s autres parties ; 

» 2° Du désistement donné par Flipps, plaignaut et partie 
eivrîe, suivant deux notas d'huissiers du 3 septembre et du 22 
novembre 1858, de ses demandes contra Poictevin, Hurvoy, 
Beissel, Mathé, Klinkerbeger, Po zer et Roesseler, de son ap-
pel à leur égard et du bénéfice résultant à son profil du ju-
gement du 14 juillet 1858, à l'égard de Poitevin, Hurvoy et 
Iteissel ; 

« Sur 'l'action publique, à l'égard de Poictevin : 

« Considérant que les faits qui résultent à ta charge de 
Tinstrticiion et dés débats, quelle que soit leur gravité, ne 
présentent pas suffisamment les caractères des délits d'escro-
querie et d'abus de confiance ; 

« En ce qui touche Hurvoy el Beissel : qu'à leur égard il 
n'a été interjeté appel que par Flipps, partie civile; en cequi 
louche la réparation qui avait été accordée à Flipps, que 
Fh'ppss"est desislé dudn. appel ; que Hurvoy et Beissel ne se 

sont pas portés aprelants du jugement dn 14 juillet 1858, 
rendu conire eux par défaut ; qu'en conséquence la Cour n'a 
pas à st»ui»p t,,, ia mérite des condamnations prononcées 
car,i'-« Hurvoy et Beissel ; 

« En ce qui touche Kieinkeibeger, Mathé, Polzeret Roesse-
ler, renvoyés de la plainte pur tes premiers juges, que contre 
«ix il n'a été interjeté d'appel que par Flipps, partie civile, 
lui depuis a renoncé à sou appel , 

La Cour a mis et uiet l'appellation au néant, el ce dont est 
«ppel à l'égard de Poicievin ; émendant, en ce qui le con-

cerne, le jugement dont est appel; décharge Poictevin des 
condamuitions contre lui prononcées, le renvoie des tins de 
ia plainte. 

« Ordonne l'exécution du jugement dont est appel à l'égard 
de Mathé, K'inkevbeger, Polzer et Roesseler ; 

« Condamne Grillon, Daianoue et Pegot-Ogier, parties ci-
viles, ès-noms, qu'ils ont procédé, aux dépens de première 
instance et d'appel faits sur leur plainte contre Poictevin ; 
'upps aux dépens faits sur ses demande, intervention et ap-

contre Poictevin, K.
!
einkei beger, Mathé, Polzer et Roesse-

ler, et uns frais faits sur son appel contre Hurvoy et Beissel. « 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Cislain de Rontin. 

Audience du 1" décembre. 

PAU fiEGLIGE.NCE ET DEFAUT DE SOINS D'UN 1ÎLÈVE DE 

L INSTITUTION DE SAINT-NICOLAS, D'iSSV. — PRÉVENTION 

DR COUPS ET BLESStJltES A CET ÉLÈVE PAR UN PROFES-
SEUR, 

Lés prévenus sont : 1° le sieur Alfred Morel, âgé de 

" be sieur Paul Bervenger, directeur de l'institution de 
"WPiicolas, à issy, près Paris. 

Ces témoins soin entendus. 

. M. rerney, employé : J'avais, à l'institution de S iint-

.
l
 içolas, d'bsy, un lils âgé de dix ans. Le 3 juin, sa mère 

lui >
e
.
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t sortir pour passer la journée avec nous. Lo soir, en 
u
irneuuut une chemise pour le reconduire à l'institution, 

|g« s aperçutqu'il avait une grosseur dans l'aine droite. 
e
 le reconduisis et le recommandii au caissier de la mai 

r
a

i M. Casimir, lui signalant la grosseur que nous avions 

Rouverte, et le priant de la montrer au mé Jeein de l'ins-
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 Le lendemain, je retournai m'infor-.ter du résul-

tée '
d C0l)sunal

'
!
>n, et on m'apprit que le médecin avait 

|£<?.
(
'nii dans la grosseur une hernie navigante qui néces-

m U
'J bandage.
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«••nmouai mon enfant et je le conduisis chez M. Valé 'lus 
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-beidagisie h nniaire, qui lui fit un bandage spé-
;
 \fi lui posa 1 i-raême. Je gadii tnoti petit garçon 
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 l'habituer à sou bandage, puis 
|qn'at, 

'«conduisis l'institution. L; ci'séer était sorti. Mon 
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 iMonirant M. Morel, mo dit : « Voilà le préfet des 

ms W-T' " ^
 <!sl

"'* dire le surveillant du service des en-
Efe exposai la situation de mon lils ; M. Moroi 

_ «?posdit : « C'est moi que cela regarde, j'en prends 

jj »poii8alni(ié. » Je me retirai plein de confiance dans 

gwompssc qu'il m'avait faite de surveiller parlicultère-

' "'un enfant. Ceci se passait le 14 juin. 
,fel.- N< 

ta. 

^°r«/. rxou, monsieur, c'était le 17. 
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 M» Verney à continuer sa dépeuitiori 

■rgrney. Rotenu ch .z moi par ia maladie d 
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 » j'y allai avec Ai . lïegat, dont le lils 

*»') qui était atteint d ; 
mon 

croup, je ne pus relour-
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 lllc
> et je recule d'horreur : mon pauvre enfant 

o„i
é
 -comme pourri; sou bandage, déplacé et 

an-dessus de la hernie, lui était entré dans la 

chair ; la hernie, refoulée au lieu d'être maintenue, s'était 

développée d'une façon etfrayante et avait occasionné une 
plaie au t entre. 

Je fis appeler le directeur; il arrriva, la pipe à la bou-

che, d'un air dégagé, en chantonnant: « Tu tu, ru tu tu.» 

li me dit que cela ne le regardait pas. Je demandai le mé-

decin ; il vint, examina mon enfant, et déclara qu'il n'a-

vait peut être pis vingt-quatre heures à vivre; qu'il était 

inouï qu'il eût pu marcher dans un pareil élat; qu'un che-

val ne l'aurait pas fait. Eh bien, messieurs, cependant de-

puis plusieurs jours, le pauvre petit se traînait aux élu-

des, au réfectoire, aux récréations, au dortoir, sans que 

personne, ni directeur, ni employé, se fût préoccupé de 
son état. 

Je lis donner à mon bis tous les soins possibles; j'ad-

joignis deux médecins à celui de l'établissement ; cela ne 

servit à rien, il était trop tard. Malgré leurs soins, ceux 

des sœurs de l'institution et de l'infirmier, il fut au bout 

de quelques jours atteint du tétanos, et mourut sous mes 

yeux. Aussitôt j'envoyai chercher le brigadier de gendar-

merie, et devant le cadavre de mon enfant, devant le di-

recteur, devant tout le monde, je lui déclarai les faits. 

Ceci était le 27 juin ; le 28, mon autre enfant avait la 

gorge ouverte par les chirurgiens el mourait du croup. 

M. le président : Ceci est étranger à l'affaiie. Asseyez-
v,ous. 

M. Ferney ■■ Pardon, j'ai autre chose à dire, je n'ai pas 
fini. 

M. le président ■• Faites avancer un témoin. 

M. Complainville, marchand de papiers : Je connais-

sais Ml Verney depuis longtemps; mon fils était dans la 

même nisti uiion que le sien. Je n'étais pas très content 
des professeurs, certains sévices ayant été.... 

Al. le président : Il ne s'agit pas de voire lils, mais de 
celui de M. Verney? 

Le témoin : Ayant appris le malheur arrivé à M. Ver-

ney, j'en parlai à mou lils; il me répondit: « Ce n'est pas 

étonnant s'il est mort, M. Morel lui a donné un coup de 

pied dans le ventre. — Tiens, dis-je, il est singulier que 
M. Verney ne m'ait pas parlé de cela. •> 

D. A quelle partie du corps votre fils vous a t-il dit que 

le coup de pied avait été porté? — R. Dans l'aine. 

D. Dans quel endroit de l'établissement vous a-t-il dit 
que le fait avait eu lieu? — R. Au réfectoire. 

I). Votre fils n'a-t-il pas varié depuis au sujet de l'en-

droit où ceci serait arrivé? — R. Non, monsieur. 

Eugène Complainville, fils du précédent témoin. 

M. le président. Vous êtes élève de l'institution de St-
Nicolas? 

L'enfant: Oui, monsieur. 

D. Qu'est-il arrivé au jeune Verney ; est-il vrai qu'un 

professeur lui ait porté un coup de pied? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Quel professeur?— R. Monsieur. (Il désigne Mo-
rel.) 

D. Où cela s'est-il passé? — R. Au réfectoire. 

D. Pourquoi, depuis, avez-vous dit au dortoir? — R. 
M'sieu, j'ai pas dit ça. 

D. Si, si, vous l'avez dit; deux enfants avaient déclaré 

que le fait avait eu lieu au réfectoire, et vous dites le ré-

fectoire pour vous mettre d'accord avec eux ? — R. Non, 
m'sieu. 

D. Pourquoi Morel a-t-il donné un coup de pied au jeu-

ne Verney ? — R. Parce qu'il ne se mettait pas en rang. 

D. Voilà qui est bien extraordinaire ; un coup de pied 

dans le ventre à un enfant parce qu'il n'est pas en rang. 

Est-ce que c'est l'habitude d'en agir ainsi? — R. Non. 

D. Ainsi, il l'a pris par le bras et lui a envoyé un coup 
de pied dans le ventre? — R. Oui. 

Un autre élève, enfant de douze ans, déclare que le pe-

tit Verney n'a pas voulu qu'on le conduisîl à l'infirmerie. 

M. le président : Qui voulait l'y conduire? 

L'enfant : Un camarade. 

D. Et les maîtres? — R. Il nous avait défendu de je 
dire. 

D. Pourquoi ne voulait-il pas aller à l'infirmerie ? — 

R. Parce qu'il trouvait qu'on n'y est pas bien. 

D. Que savez-vous sur le coup de pied ? — R. M. Mo-

rel a envoyé un coup de pied au derrière à Verney, qui 

s'est retourné à ce moment là, et qui a reçu le coup dans 
l'aine, ce qui a enfoncé son bandage. 

D. Où cela s'est-il passé ? — R. Au réfectoire. 

D. Avea-vous vu le jeune Verney tomber en jouant au 
saut de mouton ? — R. Oui. 

M' Digard (avocat de de Bervanger) : Avant le ban-
dage ? 

M. le président : Oui. 

Al. le substitut Roussel : Il n'y a pas une grande diffé-

rence dans les deux ver.»ions du réfectoire et du dortoir; 

l'une dit : « On se mettait en rang au réfectoire pour aller 

au dortoir; » l'autre dit : « C'est au dortoir. » Ou s'ex-

plique très bien ainsi cette apparente contradiction. 

Un troisième élève confirme le récit du coup de pied 

lancé par derrière, au moment où le jeune Verney s'est 
retourné. 

M' Faverie, défenseur de Morel : Cet enfant était-il 

présent au moment où ce fait a eu lieu ? 
L'enfant : Oui. 

Le brigadier de gendarmerie d'Issy : M. Verney est 

venu me trouver et m'a-prié de me rendre à l'institution 

de Saint-Nicolas ; j'y suis allé, mais j'ai refusé de dresser 

procès-verbal, cet acte étant de la compétence du com-

missaire de police et non de la mienne. Sur la prière de 

M. Verney, j'ai écouté sa déclaration comme simple té-

moin,devant le cadavre de l'enfant, devant le directeur de 

l'établissement et d'autre personnes de la maison. Le di-

recteur n'a pas contredit la déclaration de M. Verney. 

M. Ferney, cousin du plaignant : Pendant la nuit ejue 

nous avions passée auprès du corps de mon petit cousin, 

on s'aperçut qu'un enfant*manquait au dortoir ; un infir-

mier de ronde le trouva dans le lit d'un professeur ; le di-
recteur a répondu que... 

M. le président : Ceci est étranger à l'affaire ; allez vous 

asseoir. 

Un élève entendu ensuite déclare qu'il était au réfec-

toire le jour où aurait eu lieu le l'ait reproché à Morel, et 

qu'il n'a pas vu donner de coup de pied. 

M. Réjal. Ce témoin déclare que son enfant est à l'ins-

tilutiou Saint-Nicolas, et qu'il n'a quà se louer des soins 
que son enfant y reçoit. 

M. lo docteur Lombard, médecin à Issy. C'est lui qui 

a constaté-ia hernie naissante du jeune Verney ; le 23 

juin il a été appelé pour visiter cet enfant et lui a vu au 

venlre une plaie gangrenée provenant d'un bandage mal 
appliqué. 

31. le président : L'eu finit est mort du tétanos? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 

D. Le tétanos e.4-il la conséquence de laphie ? — R. 
Pour moi, cui. 

1). Enfin a-t-il pu sa produire spontanément, sans au-

tre cause? — K. Ce n'est pas impossible; mais, je le ré-

pète, ma conviction est qu'il a eu la plaie pour cause. 

M' Faverie : M. le docieur n'a-Ul pas interrogé l'en-

fant? ne lui a-l il pas demandé si ou l'avait frappé? 

Le témoin : Eu effet, je l'ai questionné à ce sujet ; il 

m'a répondu négaiiventent. 

Un surveillant de l'institution dépose qu'il était présent 

au moment où M. Verney a demandé à son fils si on l'a-

vait fr ppé, et que l'enfant a répondu : Non. 

Le témoin donne les meilleurs t enseignements sur 

Morel. 

Un professeur a entendu Morel recommander le jeune 

Verney, devant plusieurs témoins, à l'employé que cela 

concernait, en lui disant : « Vous aurez un bandage à 
surveiller. » 

M. le président : Morel, levez-vous; vous avez à ré 

pondre à une double prévention: d'abord du coup qui 

aurait occasionné la mort du jeune Verney. Vous auriez 

tait preuve d'une incroyable brutalité en envoyant un 

c up de pied à cet enfant; quand bien même vous n'au-

riez pas voulu le lui porter dans le ventre, cet enfant, 

par sa position, exigeait plus de ménagements qu'un 
autre. 

Morel : Je nie formellement ce fait. 

D. Vous niez ? — R. Oh ! formellement. 

Passons à l'autre chef de prévention, celui d'avoir 

par négligence et défaut de soins, causé la mort de ren-

iant; il vous avait été recommandé tout particulièrement 

par son père, et vous aviez pris l'engagement de le sur-

veiller d'une façon toute particulière; eh! bien, ce mal-

heureux petit garçon exhalait une odeur infecte, et cela 

n'attira pas votre attention? — R. Mes fonctions consis-

tent à surveiller les classes ; quant aux soins particuliers 

à chaque élève, cela ne me concerne pas ; j'avais recom-

mandé le jeune Verney à qui de droit ; quant à l'enfant, il 

a déclaré lui-même qu'il n'avait lien, quand ton père l'a 
interrogé. 
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 savez très bien que les écoliers n'aiment pas 

l'infirmerie; ils aiment mieux jouer, et font preuve sou-

vent d'un courage au-dessus de leurs forces? — R. Si 
j'avais vu.... 

D. Il fallait voir? — R. Songez, monsieur le président, 

qu'il est difficile de surveiller individuellem nt huit cents 
élèves. 

D. Enfin, sans une attention spéciale, vous auriez dû 

rema'quer l'état de caducité, de décrépitude de ce mal-

heureux enfant ; il ne pouvait p is se tenir? — R. U mar-
chait très bien. 

M. le président: Il marchait si bien, qu'il est mort 

quelques jours après ; encore une fois, l'odeur seule qu'il 
exhalait devait attirer votre attention. 

Le prévenu Bervanger, interrogé, répond que dans son 

établissement on l'ait tout ce qui est humainement possi-

ble pour surveiller les élèves, mais qu'il y en a huitcenls, 

et qu'il est difficile de s'occuper particulièrement de cha-
cun d'eux. 

M. le président : Eh bien, monsieur, quand on a huit 

cents élèves, on a des surveillants en conséquence; il est 

vraiment incroyable qu'un directeur d'établissement ne 
soit pas renseigné sur ses élèves. 

Le prévenu : Je le sais quant à leurs études, mais je ne 

puis pas savoir si un bandage s'est ou non dt'rangé; il 

s'agit ici d'nn enfant de dix ans, qui, s'il souffre, peut le 
dire. 

M. le président : Eh ! mon Dieu, je le répète, les éco-

liers n'aiment pas l'oisiveté, la captivité de l'infirmerie, 

mais enfin on pouvait voir l'état de cet enfant, cela sau-
tait aux yeux, 

M' Chamaillard, avocat de M. Verney, partie civile, 

demande au nom de son client 5,000 fr. de dommages-
:s. 

l'avocat impérial Roussel soutient la prévention. 

Faverie présente la défense de Morel. Après s'ê 

intérêts. 

M 
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 Faverie présente la défense de Morel. Après s'être 

expliqué sur le premier chef, consistant à avoir, par né-

gence et défaut de soins, causé la mort du jeune Verney, 

l'avocat passe au second chef, celui des coups et blessu-

res; mais M. le président l'interrompt aussitôt en lui di
T 

sant que la cause est entendue sur ce point. 

M" Digard présenie la défense du sieur Rervenger. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a acquitté Morel 

sur le deuxième chef; mais il a condamné, sur celui d'ho-

micide par imprudence, Morel à 300 fr. d'amende; Ber-

venger à 100 fr., et tous deux solidairement à 2,000 fr. 
de dommages-intérêls. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faiie dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver ele relard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CIIItCîNiaiTE 

P VR1S, 1" DÉCEMBRE. 

La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 

du mois de novembre a produit la somme de 203 francs 

laquelle a été répartie par portions égales de 29 francs, 

entre les sept sociétés de bienfaisance ci-après indiquées, 

savoir : Société des Amis de l'enfance, Patronage des jeu-

nes orphelins; Patronage des orphelins des deux sexes ; 

Asile Fénélon ; Société fondée pour l'instruction élémen-

taire; Orphelinat Saint-Charles, et Sociélé fondée en fa-
veur des Crèches. 

Une autre somme de 100 francs a été aussi réunie par 

MM. les jurés pour être remise à une malheureuse femme 

dont le chétif mobilier a été détruit par un incendie allu-

mé dans sa chambre par deux jeunes mauvaises sujets 

qui s'y étaient introduits pour y commettre {un vol, et qui 

oùt été pour ces faits condamnés dans le cours de la ses-

sion à être renfermés dans une maison de correction. 

-- M. le conseiller Haton a ouvert çt> malin la session 

des assises,qu'il doit présider. MM. Leblanc et Claude ont 

été raeés de la li:.te du jury parce uu'ds ont justifié qu'ils 

habitent, l'un le département de l'Yonne, l'autre léNiepar-
tement des Vosges. 

MM. 1 emattre, Chéron el Chéuard ont été rayés égale-

ment à raison de leur état de santé. M. Routin, malade 

également, a été simplement excusé peur la session. 

M. Dumas a été excusé comme faisant partie du Con-
seil des piud'hommes. 

Enfin, le nom de M. Lyonnet sera rayé de la liste g<3-
nérale, à raison du décès de ce juré. 

— Sept jeunes gens de la commune de Charonne, Hou-

zurci, maréchal-l'errani ; Blot, charretier; Colas, cultiva-

teur ; Soulhière, soldat eu congé; Lambert père, porteur 

à la halle ; Lambert tiis. cordonuier ; Ueugeo, charretier, 

comparaissent devant le Tribunal correctionnel sous la 
prévention de violation de domicile. 

Le sieur Alphonse Féran d"pose : « Dans la moi-

rée du 3 octobre, j'étais'chez un marchand de vin de 

Cb'uonne; en buv-uit j'ai eu une discussion avec un ca-

marade; j'avais dans ma poche un casse-tête; je le 

pris à la main, non pour en frapper François, mais 

pour l'intimider; mais, au même moment, il me sai-

sit le bras, s'empara de mon .iasse-tête et loicrnitau 

marchand de vin. Il s'ensuivit une lutte entre nous, et 

comme je nie sentais le plus faibli;, je me saisis de clés 

que j'avais dans ma poche et cherchai à me défendre. 11 

' est possible que j'aie blessé François dans la bataille, mais 

je ne m'en suis pas aperçu, car aussitôt que j'ai pu me 

demarresser de lui, je me suis sauvé. Comme j'étais dans 

la rue, me dirigeant vers la maison de ma mère, où je de-

meure, aux Quatre-Routes, j'entendis derrière moi vingt-

cinq ou trente jeunes gens qui criaient : « U a assassiné ur) 

camarade! à mort, l'assassin! il faut le pendre! « Et tous 

se mirent à courir après moi ; je précipitai ma course et 

arrivai tout haletant à la maison; mais la bande me suivit 

et enlra presqu'en même temps que moi dans l'allée. Je 

me précipitai au plus vite dans une chambre au premier 

étage, dont ma mère referma la porte; mais, comme ia 

bande allait l'enfoncer, ma mère ouvrit la fenêtre en me 

disant : « Saute par là ; j'aime mieux le voir tuer en tom-

bant qu'assassiné par ces forcenés. « Je suivis le conseil 

de ma mère et sautai par la fenêtre, heureusement sans 

me faire grand mal. 

Al. le président : Connaissez-vous ceux qui vous pour • 

suivaient ainsi ? 

Lesieur Féran : Je ne les avais jamais vus. 

AI. le président : Vous n'aviez pas eu de querelle avec 
eux? 

Le sieur Féran : Je n'avais eu de querelle qu'avec 
François. 

Al. le président, aux prévenus : Pourquoi poursuiviez-
vous cet homme? 

Le prévenu Southière : Nous étions à nous amuser 

avec des amis, quand nous avons entendu crier . « Au se-

cours ! à l'assassin! » Au même moment nous avons vu 

un homme qui avait la tête pleine de sang, et un autre, 

qui est monsieur (le plaignant Féran), qui avait à k main 

un ontil à cinq lames et en frappait l'autre à la tête.Com-

me nous croyions avoir affaire à un assassin, nous avons 

couru après lui pour l'arrêter "et le mener au poste
s
 mais 

il a sauté par une fenêtra pour nous échapper. 

M. le président : Quels sont ceux des prévenus qui Boni 
entrés avec vous dans la maison ? 

Le sieur Southière : Il y.avait avec moi Blot, Heugen* 

les deux Lambert, qui sont restés sur le carré. 

Les autres préienus font des déclarations semb'able>8} 

ils croyaient, disent-ils, devoir arrêter un homme qu'on 
leur signalait comme un assassin. 

M. le président : En admettant ce que vous dites com-

me vrai, vous n'en êtes pas moins fort repréhensibles; 

vous pouviez aller prévenir des agents de police ou la 

garde, mais dans aucun cas les citoyens n'ont le droit de 

s'introduire dans un domicile et dé se faire justice., même 
d'un coupable. 

Un agent depoliee : Dans la soirée du 3 octobre, j'é-

tais de service à la barrière de Monlreuil. On vint me 

prévenir qu'aux Quatre-Chemins une trentaine d'individus 

étaient entrés dans la maison de M
me

 Féran, où ils bri-

saient lout ; je me fis accompagner de quelques hommes 

de garde, et quand j'arrivai la porte d'une chambre au 

premier était cassée et tout était sens dessus dessous 

dans la maison. Les jeunes gens disaient : « H faut que 

nous le trouvions mort ou vif; il vient de frapper un de 

nos camarades. » Je leur ai dit : •> Du moment que vous 

avez violé un domicile, je suis forcé de vous arrêter. » 

J'ai fait arrêter Houzard, Blot et Co'ad; je dois ajouter 

qu'en m'en retournant j'ai vu l'homme malade qui sai-
gnait. 

M
Ue

 Louise Féran: Je suis la sœur d'Alphonse Féran. 

Le 3 octobre, à neuf heures et demie du soir, toute notre 

famille, qui est fort nombreuse, était couchée, ma mère 

exceptée, quand nous avons été réveillés par ces cris : 

«Au secours ! à moi, Louise ! A moi, papa ; on m'assassi-

ne ! » J'ai reconnu la voix de mon frère,etje l'ai aperçu au 

bas de l'escalier, pouvant à peine respirer, tant sa course 

avait été précipitée ; il voulait refermer sur lui la porte 

d'entrée de la maison ; mais il n'en eut pas le temps, une 

bande do jeunes gens se précipitant en masse dans l'allée. 

11 n'eut que le temps de monter dans une cliambrè du pre-

mier, où ma mère se trouvait; tous deux essayèrent de bar-

ricader la porte avec des malles et de gros meubles; mais 

les envahisseurs la frappaient déjà à coups redoubles, et ma 

mère, craignant de la voir enfoncée, ouvrit la fenêtre et 

dit à mon frère : « Saute par là, j'aime mieux te voir 

mourir en tombant qu'assassiné sous mes yeux. •• Au mo-

ment où mon frère sautait par la fenêtre, la porte est en-

foncée; tous se jirécipitent en criant : « Où est le mou-

chard ! il faut tuer le mouchard ! •• En même temps, il se 

répandent dans la maison, font lever des enfants de trois à 

cinq ans, des jeunes filles de treize à quinze ans, fouillant 

et furetant partout. L'un d'eux s'assit sur le lit de deux 

jeunes filles, rouknt dans ses mains une corde et leur di-

sant ! >< Voilà jiour le mouchard ! voilà pour pendre le 

mo'.-chard! » Un sergent de ville et quelques soldats sont 

venus mettre un terme à cette bagarre, qui a duré plus de 
deux heures. 

Le témoin, parmi les prévenus, ne reconnaît que Sou-

thière, qui était revêtu de son uniforme de soldat de 
ligne. 

M. le président : Quel pouvait être le nombre des en 
vahisseurs. 

Le témoin: De vingt à trente. 

AI. le président : Et vous dites que cette scène de dés-
ordre s'est prolongée pendant deux heures ? 

Le témoin : Oui, monsieur, au milieu de tonte ma fa-

mille désolée, d'enfants pleurant, de jeunes filles demi -
nues. 

Le sieur François, ancien marchand de vin : Le 3 oc-

tobre, à neuf heures un quart, comme j'étais chez iin inar-

chard de vin, enire M. Alphonse Féran, qui avait du via à 

la iête et un assommoir à la m-ain. C<;las et pa'rdet veu-

lent lui arracher son assommi-ir, il ne veut fias le rendre; 

je m'en mêle et je le remets au marchand de vin. M. Al-

phonse veut ensuite entrer dans la salle ; je m'y oppose, 

vu son état, et je le pousso dehors. « Rendez-moi mon 

outi', qu'il disait. — Non, je lui répondais, vous l'aurez 

vous serez raiso mahla, demain manu. » C'est là quan 

q5 buse de s-i qu'il a tue 

à la' têie. 

Al. le président : Etmt-?e 

chaule ou p quante, 

chés? 
Le témoin : Je cri 

des clés. 

a u; 
u:i couteau 

u pliiL<;e :rs lames ou bran 

Les prévi nus 

temîtin av-aii i 
ont de 

;tc d'art 

lonv 

::cr 

lait comme venant de 
coulait. 

Tiens d'e.-ilr'ei.x^IIonzu . 

condamnés à un mois de pri: 

quinze jours do la même peine. 

— Le bois de Ville-d'Avray ; 

l'après-midi, le théâtre de deux 

;\lph. 

rappei' un iioiiun 

Southière c 

été hier, 
luels. 

une heure de 

M. Gustave Naquet, rédacteur du Pays, ayant pour se-

conds MM. Legrand, védacreur en chef du journal la 

France, et M. Lel'èvie, homme de lettres, s'est rencontré 

avec M. de Villemessaut, rédacteur en chef du Figaro, 

ayant pour témoins M. de Merville et & Jahyer. 
Le combat a eu lieu à l'épée. 

M. de Villemessaut a reçu à la poitrine une \è 
sure. 

En même temps, sur on térrairt voisin, M. 

directeur du théâtre du Paiais-Royal, ayant pot 

MM. Ravel , artiste dramatique, et Victor Cotiaiihac, 

homme de lettres, et M. Lucas, rédacteur dit Figaro, as* 

bles-
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sisté de MM. Jules Noriac et J. Rousseau, rédacteur du 

Figaro, se sont battus à l'éuée. Tous deux ont été légèi 

ment blessés. 

cre-

ERRATA. ■- Utu) erreur typographique que l'intelligence de 
nos lecteurs a sans doute corrigée, mais que nous croyons de-
voir relever, s'est glissée au commencement du onzième para-
graphe de l'analyse que nous avons donnée de, la plaidoirie de 
M« Lachaud, dans l'affaire de la femme Galabbé. Le défenseur 
venait de parler de probabilités d'empoisonnement signalées 
par les experts, et il s'est écrié : Probable! cela suf/irait, etc. 

C'est à la plaie de ce mot qu'on a imprimé le mot parbleu. 
A la deuxième ligne du treizième paragraphe, au lieu de: 

S'il ne fallait pas vous démontrer, lisez : S'il ne fallait que 
vous démontrer. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Emprunt de 200 millions. — 24e Tirage. 

Le 4e tirage pour i858 des obligations foncières 

aura lieu le 22 décembre, à deux heures et demie, au 

siège de la Société. 

Le 2e id. id. 5o,ooo 

Le 3* id. id. 40,000 

Le 4" id. id. 3o,ooo 

Le 5e id. id. 20,000 

Le 6° id. id. 10,000 

Et les 8 numéros suivants chacun 5,000 fr., ensem-

ble 4o,ooo fr. 

Les porteurs des promesses des séries N et J, com-

prenant les nos de i3o,ooi à 140,000 et de 90,001 à 

100,000, sur lesquelles le versement de 3oo francs, 

exigible à partir du 9 décembre courant, n'aurait pas 

été effectué, sont prévenus que, faute d'avoir effec-

tué ce versement avant le 22 décembre, ils ne partici-

peront pas aux bénéfices de ce tirage. 

Les demandes d'achat d'obligations, au cours de la 

Bourse, sont reçues dans les départements chez MM. 

les receveurs généraux et particuliers des finances. 

— Le traité de Prothèse dentaire, par Gts Fattet, 

continue à jouir d'un grand et légitime succès : près 

de 1,200 exemplaires de la 5" édition de cet important 

ouvrage viennent, en effet, d'être vendus en quelques 

mois. Un pareil succès s'explique tout à la lois par la 

nature et la variété des documents que ce livre ren-

ferme et par les avantages que les OENTS à succion 

présentent pour la santé, la prononciation et la mas-

tication. Un vol. in-18. Prix : 5 fr., au cabinet de 

l'auteur, 255, rue Saint-Honoré. 

— M. Eugène Didier, ancien principal clerc de Me Gos-

sart, notaire à Paris, a été nommé notaire à Alger, par 

décret de Sa Majesté l'Empereur du 28 août 1858, et a 

prêté serment devant le Tribunal d'Alger le 4 novembre 

dernier. 

Bourse de Parts da 1ER Décembre 1858. 

3 OiO ( Au comptant, Derc. 74 20.— Baisse « 30 c 
' | Fin courant, — .— 

„ ( Au comptant, Derc. 96 30.— Baisse « 43 C. 

t { Fin courant, — .— 
4 1 

AU COMPTANT. 

3 0[0 74 20 
4 0[0 84 25 
4 1[2 0[0 de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 96 30 
Actions de la Banque. 31ti0 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. — 
— de 50 millions. 1120 
— de 60 millions. 455 

Crédit foncier de Fr. 675 — 
Crédit mobilier 1030 — 
Comptoird'escompte. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 94 — 

— Oblig. 1853,30[0. 57 50 
Esp.3 0|0Detteext.. 
— dito, Dette int.. 423/i 
— dito, pet. Coup.. — 

— Nouv. 3 0[0Diff. 30 5/8 
Rome, 5 0[0 93 — 
Naples (C. Rothsc.).. 115 — 

Oblig. de la Seine... 220 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 335 50 
Comptoir llonnard.. 06 25 
Immeubles Rivoli... 101 25 
Gaz, O Parisienne . 845 — 
Omnibus de Paris... 910 — 
O imp. deVoit. de pl. 35 -
Omnibus de Londres. 40 — 

A TERME. 
_er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0|0 — — 

4 Ij2 0[0 

CHEMINS DE FER COTÉS ATT PARQUET. 

Orléans 1400 -
Nord (ancien) 1000 — 

— (nouveau) 840 — 

Est 700 -
Paris àLyon et Médit. 875 

Midi 586 25 
Ouest 615 — 
Lyon à Genève — — 

Dauphiné 552 50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

502 50 
520 — 
205 -

650 -

523 

Le théâtre impérial Italien donnera, aujourd'hui jeudi, Il 
Giuramente, opéra nouveau en quatre actes, de M. Merca-
dante, chanté par M™" Penco, Alboi, MM. Ludovico Graziani 
et Francesco Graziani. 

— ODÉON. — Ce soir, Hélène Peyron, drame en cinq actes, 
en vers, de M. Louis Bouilhet, dont toute la presse a constaté 
l'éclatant succès. 

SPECTACLES DU 2 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, lîalaille de dames. 

OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, le Maître de chapelle 

ODÉON, — Hélène Peyron. 
ITALIENS. — Il Giuramento. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune bomme pauvre. 
VARIÉTÉS. —Les Bibelots du Diable. 
GVUNASS.— L'Avocat du Diable, les trois Maupin. 

PALAIS-ROTAL. — Le Pumb-Grassot, Jeune poule, Jonalbas 
PORTK-8.UHT-MAÏ.TIN. — Faust. 
AMUICD. •— l'autan la Tulipe. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Les Talismans, Entre hommes. 

DÉLASSEMENTS. — La belle Espagnole, Faust et Framboisy 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Faux Faust, le Page. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Eufers. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pour l'honneur, 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. 
périences nouvelles de M. llamilton, 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, d
Q 

huit à onze heures du soir. 

TABLE SES MATIERES 

DE Ii GAZIÎTI BIS TRHMUiï 
Année 1S57. 

Prix: P«iris,6 rr.sdépartements,err .5©c. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de Harlav 
du-Palais.2. 1 

Imprimerie A. Guyot, rue N=-des-Mathurins 18. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS p$ 2 BOULES, 7 
et RUE JEAN-LANTIER, 6 et 8 (quartier des Bour-
donnais), à vendre par adjudication, même sur 
une seule enchère, a la chambre des notaires de 

Paris, le 7 décembre 1858. 
Revenu : 14,8ti0 fr. — Mise à prix : 150,000 fr. 
S'ad. à Me MOREL-DARLEUX, notaire, r. de Jouy,9. 

(8775) 

Ventes mobilières. 

ÎMPEIMER1E À ANUHS -
Etude de Mes POUXI.E, avoué, et CORBY, 

notaire à Amiens (Somme). 
A vendre, le jeudi 9 décembre 1858, heure de 

midi, en l'étude et par le ministère de M" Corby, 

notaire à Amiens, 
Le FONDS et le matériel d'un établissement 

d'IMPBISIUBUK EN LITDOUUAPH1E, 
situé à Amiens, rue des Sergents, 17, ensemble la 
clientèle attachée à l'établissement ainsi qe le bre-

vet. 
MATÉRIEL. 

Six presses lithographiques, dont quatre format 
jésus, une format raisin et une format couronne, 
avec leurs accessoires. Six tables au noir. Quinze 
rouleaux. Une presse en taille douce et ses acces-
soires. Une presse à percussion et ses accessoires. 

Une machine à griser, ses règles et sa table. Trois 
cisailles. Deux presses à rogner. Une machine à 

chromo. Une timbre sec. Trois tables d'écrivains 
avec planches et tasseaux. Quatre tables. Une table 
à poncer. Trois poêles et leurs tuyaux. Trois ca-
siers pour papiers et pierres lithographiques. Une 
table à régler et ses outils. Différents outils d'ate-
lier, quinquels, lampes, maculatures, cartons à 
satiner, tringles et cordes pour étendre. Deux bu-
reaux et un casier. Deux armoires en chêne. Une 
table-comptoir en chêne. 

PIERRES LITHOGRAPHIQUES. 

Huit cent-quatre-vingt-cinq pierres, dont: 
1° 140 de 13 centimètres sur 16, dans lesquel-

les il s'en trouve d'inégales grandeurs. 
2° 200 de 16 centimètres sur 21. 
3° 110 de 19 — 24. 
4° 140 de 21 — 27. 
5° 230 de 32 — 32. 
6» 10 de 32 — 43. 
7» 15 de 32 - 49. 
8° 10 de 38 — 49. 
9" 6 de 43 — 54. 

10" 6 de 49 — 59. 
11" 2 de 49 — 65. 
12° 15 de 54 — 70. 
13» 1 de 59 — 76. 
La plus grande partie de ces pierres sont en 

premier choix et garnies de compositons servant 

à la clientèle. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me POULiLiE, avoué, demeurant à A-

miens, rue du Cloître-de-la-Barge, 9; 
2° A IIe CORBY, notaire, demeurant à A-

miens, rue Napoléon, dépositaire du cahier des 
charges. (8809) 

FONDS DE MARCHANDE DE IODES 
A vendre par adjudication publique, après fail-

lite, en l'étude et par le ministère de Me REIM-
PORTE, notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 68, le lundi 0 décembre 1858, à midi, 

Un FONDS de commerce de MARCHAN-
DE DE MODES exploité à Pans, au Palais-
Royal, galerie d'Orléans, 17, ensemble la clientèle 
et l'achalandage en dépendant, le matériel indus-
triel servant à son exploitation et le droit au bail 

des lieux où s'exploite ledit fonds. 
Mise à prix, outre les charges : 3,500 fr., et 

même à tout prix à défaut d'enchère. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises à dire d'experts. 
S'adresser : 1° à M. Millet, syndic de la faillite 

de la demoiselle Baraban, demeurant à Paris, rue 

Mazagran, 3; 
2° Et audit M» REIMPORTE. (8815) 

VILLAGE DE BILLANCOURT 
COMMUNE D'AUTEUIL. 

Première adjudication, sur les lieux, par le mi-

nistère de Me RI7FOCR, notaire à Paris, et de 
Me CORRARD, notaire à Boulogne, le diman-
che 5 décembre 1858, à une heure précise, de 16 
lots de TERRAINS boisés et non boisés de di-
verses contenances, sis à Billancourt, commune 

d'Auteuil. 
Mises à prix des lots variant de 2,600 francs à 

9,100 fr. 
L'adjudication de chaque lotaura lieu même sur 

une seule enchère. 
Paiement du prix en 5 ans, par sixièmes ; inté-

rêts, 4 p. 100 l'an. 
Nota.—Le dimanche 5 décembre, à midi, le 

bateau à vapeur le Cygne, parlant du quai d'Or-
say, transporlera gratis, aller et retour, les per-
sonnes se rendant à Billancourt. 

S'adresser : 
1° A M" IIDFOUB, notaire à Paris, place de 

la Bourse, 15 ; 
2" A Mc CORRARD, notaire a Boulogne ; 

3° Au Comptoir BonnarJ, Chaussée-d'Antin, 66; 
4° Et sur les lieux, au bureau de l'architecte, 

pour visiter lu propriété. ..515) 

COMPTOIR CENTRAL DEISWT 

V.-C. BONNARD ET C. 

Le Comptoir annonce aujourd'hui la première 
vente par adjudication do divers lots de ses TE 14-
RA1NS DE lilt.LA.N .01 HT. 

Depuis ses premiers achats partiels, de nom-
breuses ventes ont successivement é é faites à l'a-
miable, sans avoir eu recuurs à la publicité, et cela 
parce que le Comptoir avait à compléter l'ensem-
ble de ses acquisilions à Billancourt. 

Il a terminé cette opération essentielle, et si-
multanément il a amélioré les rues déjà faites, ou-
vert de nouvelles avenues, plantées d'arbres, créé 
des places et établi des communications nombreu-
ses, reliant facilement Billancourt avec Paris, le 
bois de Boulogne et les bords de la Seine. 

Ces dispositions lui permettent aujourd'hui de 
mettre en vente les terrains de Billancourt dans 
les meilleures conditions possibles, et le projet 
qu'a l'autorité supérieure de reculer ies murs d'oc-
troi jusqu'aux fortifications vient ajouter encore à 
l'opportunité de cette opération. 

Le gérant croit de son devoir de saisir cette oc-

casion pour prévenir les actionnaires contre le 
insinuations malveillantes qui depuis quelque 
temps n'onteessé d'être répandues contre le Comp-
toir. Si la persistance avec laquelle clbs se sont 
produites, jointe à la crise que nous venons de 
traverser, a pu porler atteinte à ses opérations et 
en arrêter l'essor, le capital social n'en est pas 
moins resté intact, et n'a pas cessé d'être intégra-
lement représenté par les immeubles et les valeurs 
de son portefeuille. (514) 

CDESCHEIIÏNS Di FER DE LW 
RUE ET PLACE DE STRASBOURG. 

Liste des numéros des 535 actions sorties au ti-

rage du 30 novembre 1858, e'- remboursables à 
partir du Ie'' janvier 1859, conformément au der-
nier paragraphe de l'article 49 des statuts. 

24,881 
40,361 
55,921 
»»,m 
64,041 
92,711 

99,741 
173,021 
196,381 

2til,20l 
2ii,tt;i 
220,361 
241,361 

24,900 
40,375 
53,9.0 
38,200 
64,060 
92,760 
99,700 

173,010 
196,400 
201,280 
2'1,180 
220,380 
241,380 
253,220 

255,311 à 255,360 
282,921 à 282,940 
327,541 à 327,5110 
344,301 à 344,320 
349,481 à 349,500 
334,421 à 351,440 
3 li! 1,601 à 360,620 
3fi2,901 à 302,920 
402,221 4 402,240 
448,2-21 à 4412 40 
430,041 à 450,000 
401,481 à 101,5110 
483,401 à 483,420 
494,021 à -494,040 

VESlCATOlîtK ROLIiË * 
pour établir les végicatoires prompfettiftit sans 
irriter. Faubourg Montmartre, 76 et dans les phar-
macies de la France et de l'étranger. (411)» 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Venin» mobilières. 

VEBTESPAR AUTORITÉ DE JUSllCfc. 

Le 1er décembre. 
Impasse du Marché aux-Chevaux. 

Consistant en : 
(2436) 7 eh< vaux de luxe de diffé-

rentes robes, meubles divers. 
Le 2 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. -

(2437) Comptoir, tables de marbre, 
fontaine, verrerie, fourneau, etc. 

(2438) Forge, étaux, enclumes, éta-
blis, armoire, pendule, etc. 

(Î439) Buffets, canapés, fauteuils, 
armoire A glace, toit, Ue, etc. 

Rue de la VUJe-l'Evêque, 51. 
f2440) Tableaux piano, glaces, fau-

teuils, divans, commoUes, etc. 
Rue des Amandiers-Popincourt, 40. 
(2441) Bibliothèque, bureau, glace, 

butt'et, commode, guéridon, etc. 
Le 3 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2442) Comptoirs, diverses liqueurs, 
tables de marbre, meubles. 

(2443) Robes de soie, châles, man-
ches brodées, chapeaux, etc. 

(2444) Chapeau soie blanche, bur-
nous en drap, jupons, etc. 

(2445) Bureau, table ronde, fauteuil, 
commode, glace, chaises, etc. 

(2U6) Lit en 1er, matelas, couver-
ture, bureau, toilette, etc. 

(2447; Bibliothèque, bureau, tables, 
pupilre, chaises, pendules, etc. 

(2448) Bureau, fauteuils, commode, 
loilelte, tables, flambeaux, etc. 

(2449) Tables, commode, armoire, 
glaces, chaises, flambeaux, etc. 

(2450) Bureaux, lapis, casiers, car-
toniner, tables, rideaux, etc. 

(2151 Calorifère, caisse en 1er, pen-
dules bureaux, cartonniers, etc. 

(2452) Glace de Venise, psyché, di-
vans, deux grandes tables, etc. 

Rue NoIre-Dame-des-Victoires, 44. 

(2453) Bureau, tables, comptoir, 

chaises, glace, etc. 
Rue do l'Echiquier, 8. 

(îisst Bureau, presse, casiers, bas-
cule, lampe, caloritèrc, etc. 
Rue de Charenton, 48, cour du 

Chêne-Vert. 

(2455) Buffet, table, commode, né-
cessaire, fauteuil, bergère, etc. 

A La Villcite, 
rue de Flandre, n" 59. 

(2456) Bureau, guéridon, commode, 
rideaux, glaces, piano, etc. 

A Passy, 
sur la place publique. 

(2457) Bureau, casiers, bibliothèque, 

volumes, lampes, pendules, etc. 
A Courbevoie, 

r rue de Bczuns, n" 20. 
(2458) Pelit bahut, gravures, bureau, 

tables, fauteuils, rideaux, etc. 
Le 4 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossiui, 6. 

(2159) Caves à liqueurs, comptoirs, 
étagères, labhs a ouvrage, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le MOMÏrtur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le tfroil, et le Journal gê-
nerai a"Afiches, dit renies .illicites. 

SOCIETES. 

ERRATUM. 

Numéro du premier décembre 
mil hait cent cinquante-huit (775), 
publications légales, 2e colonne, au 
lieu de : GUILLON, lisez GUILLOU, 
et au lieu de GUILLON, BUCQUET 
et O, lisez GUILLOU, BUCQUET et 
fi*. (779)-

Suivant contrat passé devant Mc 

Jean-Baptiste Menelotte, notaire à 
Colombes <Seine), substituant M" 
Constant-Sébastien Grébault, notai-
re à Courbevoie, empêché, soussi-
gné, en présence de témoins, le 
dix-sept novembre mil huit cent 
cinquanle-buit, portant la mention 
suivante : Enregistré à Courbevoie, 
le vingt-quatre novembre mil huit 
cent cinquante-huit, folio 98, îecto, 
case 4, reçu pour dissolution cinq 
francs, vaille neuf francs soixante 
centimes, dixième un franc qua-
rante-six centimes, signé Letocart, 
M. Jean GUINET, forgeron, demeu-
rant à Puteaux, rue Mars-e -Roly,16, 
a vendu à M. Charles POUILLOT, 
charron, demeurant audit Puteaux, 
rue Mars-el-Roty, 16, qui a accepté, 
ses droits dans : Wetablisscment 
de charron-forgeron situé à Puteaux, 

rue Mars-et-Roty, 16, ensemble 
les matériel, marchandises, <ons-
truclions et mobilier servant à l'ex-
ploitation dudit établissement et le 
bénéfice de son exploitation, tels 
que ces droits résulent d'un acte 
passé devant M0 Grébaut, notaire à 
Courbevoie, le vingt et un juillet mil 
huit cent cinquante-huit, contenant 
société en nom collectif, sons la 
raison sociale POU1LLOT et GUINET, 
pour raison dudit établissement et 
de son exploitation, entre MM. Gui-
net et Pouilloi, susnommés, pour 
un temps devant expirer le quinze 
juillet mil huit cent soixante-seize ; 
2" le bénéfice de toutes localions 
verbales ou écrites, sans excepliun, 
pour par M. l'ouillot être proprié-
taire de ce qui lui est vendu et profi-
ler desdils pénéflees à compter du 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-huit. La présente vente ou 
cession à été faite aux charges ordi-
naires, et notamment : de suppor-
ter toutes les charges aux lieu et 
place de M. Guinet, et en outre, la 
vente a été faite moyennant la som-
me de quatre cent quatre-vingts 
francs, sur laquelle somme M. Pouil-
lota payé hors la vue dudit M° 
Grébaut celle de cent quatre-vingts 
francs à M. Guinet, qui l'a reconnu 
et lui en a donné quittance; quant 
aux trois cenls francs de surplus, 
M. Pouillot s'est obligé de les payer, 
en sa demeure 4 Puleaux, à M. Gui-
net, le premier janvier mit huit cent 
soixante, avec intérêt à raison de 
cinq pour cent par an, payable en 
même temps que le principal et a 
cornpler du jour de l'acte dont est 
e xtrait. Pour faire publier ces pré-
sentes partout où besoin serail, tout 
pouvoir a été donné au porteur d'un 

ex irait. 
Pour insertion : 

—(781) GREBAUT. 

D'un contrat reçu par M'Jacques-
Honoré GAUTHËUIN, nolaire 4 Not-
sy-b -Sec, canton de Pantin (Seine), 
le dix-huit novembre mil huit cent 

cinquante-huit, enregistré 4 Belle-
ville le vingt novembre mil huit 
cent cinquante-huit par M. Doublet, 
qui a reçu cinq francs et cinquante 
centimes de décime, il appert : que 
M. Louis-Adolphe SALV1AT, négo-
ciant, demeurant 4 Paris, boule-
vard de Strasbourg, 33, et M. Jo-
seph-Claude FREZIER, aussi négo-
ciant, demeurant 4 Belleville, rue 
des Rigolles, 43, ont établi entre eux 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce en gros et en détail de vins 
et liqueurs, silué 4 Paris, boulevard 
de Strasbourg, 33, et pour la créa-
tion de débits également en délail 
et en gros, 4 Paris, dan< la banlieue 
et dans les départements circonvoi-
sins. La raison sociale est FREZIER 
et C". Lesdeux associés aurontla si-
gnature de la société. Le fonds social 
est de vingt mille francs, fournis 
par chacun des associés pour moi-
tié, savoir : M. Salviat en espèces, 
et M. Frezier en la valeur de son 
fonds de liquoriste, situé 4 Paris, 
boulevard de Strasbourg , 33 ; le 
droit au bail des lieux où s'exploite 
le fonds et la somme de douze cents 
francs pour six mois de loyers payés 
d'avance et imputable sur les six 
derniers mois de jouissance. La du-
rée de la société est fixée à dix ans, 
qui ont commencé le quinze no 
vembre mil huit cent cinquante-
huit. En cas de décès do l'un des 
associés, la société sera dissoute de 
plein droit. (772)— 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine, te 
dix-sept novembre mil huit cent 
cinquante-huit,enregistré, il appert 
que la sociélé établie par acle passé 
devant Me Baudier, notaire 4 Paris, 
le six avril précédenl, entre M.Jo-
seph-Ferdinand SABINE, associé en 
nom collectif, gérant responsable, 
et des commanditaires, sous la rai-
son sociale F. SABINE et Cic, et sous 
la dénomination de Compagnie du 
Régulateur 4 gaz carburé, dont le 
siège était 4 Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, n° 19, a été déclarée 
nulle. M. Paissant, demeurant 4 l'a 
ris, rueCaumartin, n°48,aété nom 
mé liquidateur. 

Pour extrait : 
—(782) PAISSANT. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple 4 Paris le dix-huit 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré te dix-neuf novem 
bre mil huit cent cinquante-huit, 
bureau des actes et sous seings pri-
vés de Paris, folio 16, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, entre M. J. DURSO, négo-
ciant en objets de Chine et des In-
des, demeurant 4 Paris, rue Croix-
des-Petits-Champs, 10, d'une pari, 
et veuve Jeanne-Adolphe GVSSELS, 
Ferdinand-Luuis MORIS-VANDEN-
BUSSCHE et Emile NYSSENS, né-
gociants, demeurant tous les trois 
4 Anvers (Belgique), d'autre part, 
ont déclaré s'associer pour la for-
mation d'une maison a Paris, sise 
rue Richelieu, 19, ayant pour objet 
l'exploitation des articles de Chine, 
des Indes, et tous autres articles que 
les associés jugeront convenable 
d'y ajouter. L'association prendra 
cours le premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. La raison so-

ciale sera J. DURSO et C'«. Le sous-
signé J. Durso gérera et adminis-
trera les affaires de la société, et il 
aura seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

—(769) J. DURSO. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix 4 quatreheures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS IlK FAILLITES. 

Jugements du 30 NOV. 1858 , qui 
Kclàrent la faillite ouverte et en 
fixent provltolremenil'auvertureau-
dit jour i 

Du sieur MALABRE (Louis-Augus-
te) , bouclier à La Petile-Villelle, 
rue de Meaux, 25; nomme M. Char-
les de Mourgues juge-commissaire, 
et M. Moncbarville, rue de Provence, 
52, syndic provisoire (N» 15492 du 

gr.); 

Du sieur KUNTZ (Pierre), md de 
vins-logeur, rue des Bernardins, 9 ; 
nomme M. Gabriel Allain juge-com-
missaire, et M. Gillet, rue Neuve-St-
Augustin, 33, syndic provisoire (N° 
15493 du gr.); 

Du sieur LABBAYE (Bonnet), md 
de vins-logeur 4 Clichy la Garenne, 
route d'Asnières, 56; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire , et M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N» 15494 du gr.); 

Du sieur FERRI (Philippe), fon-
deur en cuivre, taubourg St-Antoi-
ne, 131; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12 , syndic provisoire 
(N» 15495 du gr.); 

Du sieur C. MOTTE, nég,, rue des 
Déchargeurs, 6; nomme M. Durand 
juge-commissaire , et M. Decagny, 
rue de Greffullie, 9, syndic provisoi-
re (N° 15496 du gr.); 

Du sieur I.ENOIR, ancien md de 
vins en détail 4 Paris, rue Saint-Be-
noît, 26, ci-devant, actuellement à 
Ilourg-la-Reine, rue de Paris, 96 ; 
nomme M. Gabriel Allain juge com-
missaire, et M. Ilécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire (N« 15497 
du gr.); 

Du sieur HAMOT, nég., rue d'An-
goulême-du-Tcmple, 26, ci-devant, 
actuellemet impasse de la Pompe, 
18; nomme M. Uurand juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Richer, 39, 
syndic provisoire (N° 15498 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIER*. 

Sent invités d se rendre nu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, a"f les e,rean~ 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur MAHU (Joseph), limona-
dier, rue de Grammont, 8, le 7 dé-
cembre, 4 10 heures (N° 15487 du 

ir.). 

Pour assister û l'assemblée dans la 
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'élat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BELLIARD (Pierre), plom-
bier, rue Gambey, 12, le 7 décem-
bre, 4 10 heures (N- 15324 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CONVENTZ fils (Louis), 
fabr. de bretelles, rue Cloche-Perce, 
14, le 6 décembre ,4 11 heures (N0 

14639 du gr.); 

Du sieur LEGROS (Victor-Remy), 
md de vins, rue Beaubourg, 35, le 
6 décembre, 4 11 heures (N° 45337 
du gr.); 

Du sieur COLLARD (Charles-Am-
broise), md de vins-traiteur 4 La 
Villette, rue d'Allemagne, 20, le 7 
décembre, 4 10 heures (N° 15133 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des rik 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur La formation du concordat, ou, 
t'il y a lieu, s'enundre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien oit du remplacement de> 

..yndlcs. 
NOTA. 11 ne sera admis que Jet 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront t'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapporl 
des syndics et du projet de concor-

dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
NOGIKR (Benoît), bijoutier, rue Cul-} 
lure-Ste-Catherine, 52, sont invités 
4 se rendre le 7 décembre cou-
rant, 4 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
lV'tat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas,, 
être immédiatement consultés tanti 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N° 15234 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DRUJON (Joseph), fabr. 
de chapeanx de soie, passage Pec-
quay, 11, te 7 décembre, à 10 heures 
(i\° 15278 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
luilli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sontlnvllt'-ï à produire, dans le de-
lai de vinijl jours, & dater de ce jour, 
leWS titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers: 

Du sieur HENNEBERT (Jean-Bap-
tisle), md de pierres taillées 4 La 
Chapelle-St-Denis, rue de Constan-
line, 49, entre les mains de M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N° 45432 du gr.); 

Du sieur MASSET (Cyprien), fon-
deur en cuivre , rue de Charenton, 
88, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N° 15251 du gr.); 

Du sieur DELAHACHE (Modeste), 
md de vins en délail 4 Batignolles, 
avenue de Clichy, n. 75, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite |N° 
15400 du gr.;. 

Pour, en conformité de l'article 493 
le la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement arpii 
l expiratlonde ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIONNET illonoré-JOseph), fabr. de 
colle 4 Charonne, rue de St-Mandé, 
4 , sont invités 4 se rendre le 7 
dôc.,4 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le faihi en 
ses explications, et, conformément 
4 l'art. 511 du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront 4 statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute simple commencées 
contre le failli, et, au cas contraire, 
délibérer immédiatement sur la for-
mation d'un concordat, conformé-
ment 4 l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14978 du 

gr.). 

REDUITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
POTEL (Charles-Henri), anc. com-
missionn. en tissus, rue des Jeû-
neurs, 44, ci-devant, actuellement 
liqu riste, boulevard Montmartre, 
n. 10, sont invités 4 se rendre le 7 
déc, 4 12 heures très précises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'article 537 du Code 

| de commerce, entendre le compte 
I définitif qui sera rendu par les syn-
I dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 

j l'excusabilité du failli, 
j NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 14833 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BELLANGER (Alexis), coinmissionn. 
en marchandises, rue des Fontai-
nes-du-Temple, 17, ci-devant, ac-
tuellement rue Montgolller, n. 18, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités 4 se 
rendre le 7 décembre, 4 2 h. pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de-la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
4 la vérification et 4 l'affirmation de 
leursdites créances (N» 14551 du 

gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
L1AND1ER (Michel), négoc. en peaux 
et poils, place Maubert, n. 45, en 
relard de faire vérifier et affirmer 
leurs créances, sont invités 4 se 
rendre le 7 décembre, 4 2 heu-
res précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder 4 la vérification et 4 l'atlir-
matlon de leursdites créances (N' 

14252 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur DEBORD (Antoine), ent. 
de maçonnerie 4 La Chapelle, rue 
d'Alger, 10, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités 4 se rendre le 
6 déc, 4 11 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le cfore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 

fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 14970 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
OSVALD (Jean-François), loueur de 
voitures 4 La Chapelle, rue do 
Conslantine, 63, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 7 
déc, 4 42 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le .juge-
commissaire, procéder 4 la vérifica-
tion et 4 l'alfirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N« 15067 du 

21 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 26 novembre 
1858, lequel dit que c'est 4 tort et 
par erreur que, dans le jugement 

du 18 seplembre dernier, déclarant 
de Ta faillite du sieur MAIItb, çe 
dernier a été qualifié sergent maî-
tre tailleur au 3' régiment des gre-
nadiers de la garde impériale ; ■ 

Que ces qualités ne lai a.PP^r* 
tiennent plus depuis le l" juillet 

Que le présent jugement vaudra 

rectification en ce sens de celui au 

18 seplembre ; ^ 
Et qu'à l'avenir les opérations de 

la faillite seront suivies sous la dé-

nomination suivante : - , . 
Faillite du sieur Maire (Nicota»). 

ancien maître tailleur au i r»£ 
ment des grenadiers de la gara» 
impériale, demeurant leiM f «' 
Maire rue de Duras, 9 (N" |52M au 

«r.). , 

Messieurs les créanciers de la fail-
lite MILLARDET et FLAMANT,, ne»-
en draperies et nouveauté», rue 
Deux-Portes-St-Sauveur f , JÇ" °

t 
A. »*„h(.i».iîmiiii Millaruet 

iJeux-i'ortes-3i-Muvcui,«-, - , . 

sée de Zéphirin-Emile MUlardele 

Théophile Flamant, sont mj « » 
se rendre, le 7 déc, a 9 heure, se renore, le v uec, a » . as 
Tribunal de commerce, salle u« 
semblées des créanciers, potirp . 
dre part 4 une délibération?"',., 
téresse la masse des créant1 

ticle 570 du Code de coouw 

14372 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON »'A
CTlF

' 
RÉPARTITIONS.

 J(
, 

MM. les créanciers vériOés e . ^ 

firmés du sieur DESJELX (»'" de 
anc. limonadier 4 BelleviuV enter 
Paris, 227, peuvent se P1IJ

gaint-
chez M. Crampel, syndic, n °

iJcn
de 

Marc, 6, pour toucher un u' |ition 
de 15 pour 100, premièreii^

J6
„ du 

de l'actif abandonnée 

RÉPARTITION
 T af. 

MM. les créanciers véi 
firmés de la société f^'ii.Au-
frères, composée de Fraj v g

u
. 

guste Dauthenay et. de le
 e

 No-
gène Dauthenay, épicier*, ,

en
i 

tre-Dame- de-Nazareth, 7«, F
 SYN

. 
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